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Chapitre 3.1 Justification des choix retenus pour établir le PADD  
 

3.1.1 CONSTATS ET ENJEUX TERRITORIAUX SERVANT DE BASE AU PADD 

Constats   Besoins et perspectives  Orientations du PADD  

 

DEMOGRAPHIE  

     

3 408 habitants en 2017. 
Une croissance modérée de la 
population depuis le début des 
années 2010, voir une diminution (-
0,8% par an entre 2012 et 2017). 
 
Un vieillissement important de la 
population. 
 
Une taille des ménages qui diminue 
(2,5 personnes en moyenne en 
2017) et des familles de moins en 
moins nombreuses. 
Mais un territoire qui reste plus 
familial que la moyenne. 
 
Des revenus globalement élevés. 

 - Produire des logements pour 
maintenir le nombre d’habitants 
sur la commune 

- Offrir un choix de logement 
diversifié et adapté à toutes les 
catégories de ménages 

- Maintenir une dynamique 
démographique maîtrisée et la 
volonté d’accueillir de nouveaux 
habitants, ce qui participera au 
maintien des services, des 
emplois, de l’animation locale et 
du pôle commerçant 

 2.1 - Développer une offre de 
logements diversifiée et 
évolutive 
Maintenir une dynamique 
démographique maîtrisée et 
accueillir de nouveaux habitants 

     

Habitat  

     

1392 logements en 2017 
Un taux de vacance faible (4,3% en 
2017) indiquant une tension du 
marché. 
Très peu de résidences secondaires 
(1,4% en 2017) 
 
Un rythme de production soutenu 
dans les années 1990 (38 logements 
par an), qui à diminuer par la suite 
mais tend à ré augmenter (17 par an 
entre 2012 et 2017). 
 
Un parc de logements homogène 
tourné vers l’accession de grands 
logements occupés par leurs 
propriétaires. (79% de maisons, 77% 
de propriétaires occupants) 
 
Un faible part de petits logements et 
de logements en location. 

 - L’offre doit être diversifiée pour 
s’adapter aux différents besoins 
des ménages et aux différents 
stades de la vie. Cette 
diversification permet 
notamment d’assurer le 
parcours résidentiel à partir de :  

- logements aidés ou sociaux pour 
le plus grand nombre, en locatif 
ou en primo-accession. 

- logements en accession ou 
location, individuel ou collectif. 
 

 2.1 - Développer une offre de 
logements diversifiée et 
évolutive 
- Diversifier l’offre (logements 

aidés, primo-accession, 
individuel/collectif…) 

- Contenir l’étalement urbain 
(densification de l’enveloppe 
urbaine et ouverture à 
l’urbanisation limitée)  

- Limiter l’extension des 
hameaux et le mitage des 
espaces naturels 

     

Equipements et services  

     

Un très bon niveau d’équipement. 
 
Deux pôles d’équipements : le 
centre bourg et la RD131/gare 
autoroutière. 
 

 Les enjeux pour les années à venir 
seront donc le maintien de la qualité 
de ces services publics et 
équipements, notamment en lien 
avec les perspectives et évolutions 
démographiques. 

 2.4 - Conforter le maillage des 
services publics et les 
équipements collectifs 
- Veiller au maintien des 

effectifs scolaires  
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Des effectifs scolaires en baisse. - Veiller au développement des 
réseaux numériques 

- Développer de nouveaux 
espaces à destination des 
associations  

- Permettre l’implantation de 
nouveaux équipements 
collectifs, en partenariat avec 
la CCPL 

     

Population active et emplois 

     

1147 emplois sur la commune en 
2017, second pôle d’emploi de la 
CCPL.  
 
Un tissu économique constitué 
principalement de grands 
établissements (Hôpital, 
établissements scolaires, Aire 
d’autoroute, CCPL) mais aussi de 
petites entreprises 
(commerces/services) et activités 
rurales/agricoles. 
 
Une faible part d’actifs travaillant sur 
la commune. 
 
Une part importante de cadres vivant 
sur la commune mais peu d’emplois 
dans ce secteur. 
 

 - Soutenir la dynamique et  
préserver l’activité de proximité. 

- Faciliter son accessibilité en 
améliorant la répartition et le 
fonctionnement du 
stationnement et en donnant la 
priorité aux circulations douces. 

- Favoriser l’implantation de petits 
commerces et artisans 

 
- Diversifier les possibilités 

d’emplois pour les actifs de la 
commune, notamment à 
proximité de la gare 
autoroutière. 

 
- Les principaux établissements et 

employeurs de la commune que 
sont l’Hôpital de Bligny, l’Aire 
d’autoroute, le collège Jean-
Monnet et le siège de la CCPL 
doivent pouvoir évoluer selon les 
besoins dans les secteurs limités 
définis. 

 
- Prendre en compte la 

diversification ou la reconversion 
des activités agricoles. 

- Mettre à profit des sites 
permettant l’implantation 
d’équipements de production 
d’énergie. 

- Mettre en valeur le patrimoine 
bâti et naturel, les chemins de 
randonnés, les équipements 
présents sur le territoire (terrain 
de motocross, centre équestre, 
etc.). 

 2.2 - Développer l’emploi en 
exploitant les atouts du territoire 
- Maintenir l’activité de proximité 

dans le centre bourg  
- Conforter et développer la 

zone d’activité de la Gare 
autoroutière 

- Veiller au maintien des grands 
établissements (Hôpital, 
collège, aire d’autoroute…) 

- Offrir des possibilités de 
diversification des hameaux et 
des fermes (tourisme…) 
 

3.1 - Valoriser les potentiels 
spécifiques, comme support de 
développement économique 
- L’agriculture 
- Les filières liées aux énergies 

alternatives et renouvelables 
- Le tourisme et activités de 

loisirs (Mise en valeur du 
patrimoine bâti et naturel, des 
équipements) 

     

Circulation et déplacements  

     

Une commune traversée par des 
axes structurants. 
 
Des difficultés de circulation et de 
stationnement dans le bourg aux 
heures de pointe. 
 

 - Aménager les espaces publics 
en vue d’un meilleur partage de 
la voie et organiser le plan de 
circulation selon les itinéraires 
les plus fréquentés. 

 2.5 - Faciliter les déplacements et 
l’accessibilité aux lieux de vie 
des habitants 
- Développer le maillage des 

liaisons douces  
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Des déplacements domicile-travail 
dominés par l’automobile (80% des 
déplacements). 
 
Une gare autoroutière qui agit 
comme un pôle structurant en 
matière de transports en commun. 
 
Des lignes de bus bien présentes et 
desservant les zones d’emplois mais 
aux capacités insuffisantes. 
 
Un réseau de circulations douces 
constitué de tronçons ou passages 
en sites sécurisés au sein des zones 
urbanisées, chemins de randonnées 
ou de promenades, chemins ruraux 
ou de dessertes. 

- Établir les continuités pour 
développer un véritable maillage 
de circulations piétonnes. 

- Encourager l’utilisation des 
cycles. 

- Développer les liaisons entre le 
bourg et les hameaux, 
notamment via les sentiers et 
chemins existants à 
réaménager.  

- Améliorer le taux d’utilisation des 
transports en commun, grâce à 
de nouveaux rabattements vers 
la gare autoroutière. 

- S’appuyer sur la gare 
autoroutière et veiller au 
maintien de la qualité des 
transports en commun.  

- Favoriser les circulations 
douces entre les hameaux et 
le bourg  

- Développer l’utilisation des 
transports collectifs et 
alternatifs 

     

Espaces naturels et milieux protégés  

     

De nombreux espaces naturels et 
agricoles sur la commune (80% du 
territoire). 
 
Différents types d’espaces :  

• Les espaces agricoles 
occupent les parties nord et sud 
du territoire communal. Ils sont 
représentés par de grandes 
parcelles de cultures 
monospécifiques et 
représentent environ 50% du 
territoire. 
 

• Les boisements sont 
principalement localisés sur la 
partie centrale du territoire, sur 
les coteaux de la vallée de la 
Prédecelle. Ils représentent 
environ 20% du territoire.  

• Les milieux herbacés sont 
regroupés dans la partie sud-
ouest du territoire communal, et 
concernent principalement des 
prairies mésophiles pâturées. 

• Le réseau hydrographique 
communal est formé par le 
ruisseau de la Prédecelle, le 
long duquel est définie la limite 
nord-ouest de la commune, et 
au sud-est par un ru affluent de 
la Charmoise.  

• Plusieurs zones humides ou 
potentiellement humides sont 
répertoriées au droit du 
territoire communal, 
notamment à proximité des 
cours d’eau 

 

 Préserver te pérenniser les deux 
grands ensemble agro-productifs 
(plateau de Frileuse au Nord et 
plaines de Launay et Coudray au 
Sud) 
 
Préserver l’intégrité et les qualités 
paysagères et écologiques des 
espaces boisés passe par une 
protection renforcée. 
 
Protéger et valoriser les zones 
humides. Lorsque leur préservation 
est compromise, appliquer le principe 
« ERC » (« Éviter, Réduire, 
Compenser »). 
 
Préserver les éléments structurants 
de la trame verte et bleue et améliorer 
leur fonctionnalité.  
 
Axer le développement urbain des 
prochaines années sur la 
densification pour contenir 
l’étalement urbain.  
 
Limiter l’arrivée de populations 
nouvelles dans les hameaux, à l’écart 
des zones urbanisées ou des 
services communaux. 
 
Conserver les espaces verts au sein 
des zones urbanisées.  

 1.1 - Favoriser un urbanisme 
respectueux des milieux naturels 
et en particulier les trames verte 
et bleue 
- Préserver les terres agricoles 

et faciliter leur exploitation 
- Maintenir et valoriser les 

espaces boisés  
- Protéger les zones humides  
- Assurer la qualité des espaces 

paysagers 
 
 

1.2 - Affirmer les qualités 
écologiques du territoire  
- Qualifier les éléments 

structurants des trame verte 
(boisements, continuités 
écologiques…) et trame bleue 
(cours d’eau, mares, zones 
humides…)  

- Assurer leur fonctionnalité à 
l’échelle intercommunale 

 
1.3 - Maintenir une organisation 
urbaine structurée et économe  
- Contenir l’étalement urbain  
- Limiter l’extension des 

hameaux et le mitage des 
espaces naturels 

 
1.4 - Préserver les 
caractéristiques paysagères et 
faire connaitre le patrimoine 
briissois 
- Préserver et valoriser les 

espaces verts au sein des 
espaces urbanisés 
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La commune se trouve au sein d’un 
réseau de trame verte et bleue de 
niveau régional. Sont notamment 
identifiés sur la commune : 
- Un corridor à fonctionnalité 

réduite entre les réservoirs de 
biodiversité de la sous-trame 
arborée, traversant la 
commune d’est en ouest. Ce 
corridor relie la vallée de la 
Prédecelle à Limours à la forêt 
de la Roche Turpin à l’est. Il 
s’appuie sur les espaces boisés 
communaux suivants : le bois 
de Chantereine, le bois 
communal et le secteur du four 
à chaux ; 

- Les lisières urbanisées et 
agricoles du bois de 
Chantereine et du bois 
communal sont identifiées 
comme lisières de boisements 
de plus de 100 hectares ; 

- Un corridor fonctionnel 
appartenant à la sous-trame 
des prairies, friches et 
dépendances vertes traverse le 
sud-ouest du territoire 
communal ; 

- Le ruisseau de la Prédecelle est 
identifié comme cours d’eau 
fonctionnel. 

 

     

Analyse urbaine et patrimoine  

     

Deux servitudes de protection de 
monuments inscrits à l’Inventaire 
des Monuments Historiques 
concernent la commune de Briis-
sous-Forges : 
• celle de l’Eglise St Denis en centre-
ville. 
• celle du parc de Courson au sud du 
territoire sur le Coudray. 
Un nombre important de 
constructions, présentant un réel 
intérêt patrimonial, que ce soit en 
raison de critères historiques, 
culturels ou simplement 
architecturaux. 

 Protéger les sites et bâtiments 
historiques. 
Sauvegarder et rénover les bâtiments 
traditionnels et mettre en valeur les 
éléments spécifiques de la commune.  

 1.4 - Préserver les 
caractéristiques paysagères et 
faire connaitre le patrimoine 
briissois 
- Valoriser le patrimoine 

historique et bâti 

     

Environnement et gestion durable du territoire  

 
Ressources en eau : 
Le bourg et les hameaux du nord 
(Frileuse, Chante-Coq, Mulleron et 
Bligny) sont alimentés par l’eau 
provenant de Morsang-sur-Seine. 

  
S’assurer de l’adaptation des réseaux 
et infrastructures à la mesure de 
l’accueil de sa nouvelle population et 
des nouvelles activités. 
Limiter l’imperméabilisation des sols. 
 

 3.1 Valoriser les potentiels 
spécifiques, comme support de 
développement économique 
- Les filières liées aux énergies 

alternatives et renouvelables :  
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Les hameaux du sud (Le Coudray et 
Launay-Maréchaux) sont alimentés 
par l’eau des Eaux Ouest Essonne 
qui provient des nappes souterraines 
de Saint-Maurice-Montcouronne. 
L’assainissement de la commune est 
assuré par la station d’épuration de 
Briis-sous-Forges, qui est gérée par 
le SIAL. 
La distribution de l’eau potable est 
assurée par la régie publique 
municipale « Eaux de Briis ». 
 
Gestion des déchets : 
Le SIREDOM assure la collecte et le 
traitement des déchets. 
Une déchèterie est présente sur le 
territoire de Briis-sous-Forges. 
 
Nuisances sonores :  
La commune de Briis-sous-Forges 
est concernée par des nuisances 
sonores (A10, RD97, RD131, 
RD152, LGV). 
 
Risque d’inondation : 
- Inondation par débordement de 

la Prédecelle. 
- Inondation par remontées de 

nappe phréatique. 
- Inondation par ruissellement 

agricole. 
 
Risque de retrait et gonflement 
des argiles : 
Plusieurs parties de la commune 
sont concernées par un aléa moyen 
à fort. 
 
Risque Transport de Matières 
Dangereuses : 
Risque lié aux canalisations de 
transport d’hydrocarbures et de gaz 
naturel au nord de la commune. 
 
Les sites et sols susceptibles 
d’être pollués : 
Un site BASOL, et 7 sites BASIAS 
sont présents sur le territoire 
communal 
 
Présence de deux installations 
Classées pour la Protection de 
l’Environnement 
 
Potentiels en énergies : 
 
 

Poursuivre la politique en faveur du 
traitement des déchets. 
 
Conditionner les aménagements 
futurs à l’adéquation des capacités 
des réseaux. 
 
Permettre l’installation de dispositifs 
de production d’énergies 
renouvelables. 
Encourager les modes de 
déplacements moins polluants. 
 
Imposer des mesures d’isolation 
phonique des habitations près dans le 
périmètre des zones de bruit des 
infrastructures de transport. 
 
Réduire les nuisances lumineuses. 
 
Dans les secteurs concernés par le 
risque de débordement, limiter 
l’accueil de populations 
 
Apporter des recommandations ou 
prescriptions concernant le risque 
retrait-gonflement des argiles.  
 
Évaluer la compatibilité de l’état des 
sols avec le projet, en cas de 
changement d’usage du terrain sur 
les sites spécifiques (station-service, 
hôpital, décharge…). 
 
Mettre à profit des sites permettant 
l’implantation d’équipements de 
production d’énergie. 

3.2 - Laisser place à l’innovation 
dans la transition énergétique 
- Soutenir le développement 

des énergies renouvelables  
- Réduire les consommations 

d’énergies et les émissions de 
gaz à effet de serre 

 
3.3 - Viser la performance 
environnementale dans 
l’urbanisation future 
- Assurer une gestion durable 

de la ressource en eau 
- Améliorer la gestion et le 

traitement des déchets  
- Prendre en compte les 

réseaux existants et leurs 
capacités  

 
3.4 - Gérer les risques et les 
nuisances 
- Le risque d’inondation 

(Débordement de la 
Prédecelle, ruissellement 
agricole et remontée de 
nappes) 

- Les risques de retrait et 
gonflement des argiles  

- Les nuisances sonores liées 
aux infrastructures (Autoroute 
et ligne LGV) 

- Les nuisances lumineuses 
- Les sites spécifiques (station-

service, hôpital, décharge, 
etc.) 
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3.1.2 LA PRISE EN COMPTE DU SCHEMA DIRECTEUR DE LA REGION ILE-DE-

FRANCE (SDRIF) 

 

Principes : 

Le SDRIF est le document d’urbanisme et d’aménagement du territoire de la région Île-de-France. La loi n°2000-

1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains, dite loi « SRU » a maintenu dans 

cette seule région une planification au niveau régional. Le nouveau SDRIF a été adopté par le Conseil régional 

d'Île-de-France le 18 octobre 2013, puis approuvé par décret le 27 décembre 2013 après avis du Conseil d'État 

publié au Journal Officiel daté du 28 décembre 2013. 

Le Schéma Directeur de la Région Ile-de-France 2030 (SDRIF) est un document d’aménagement et d’urbanisme 

qui : 

- Donne un cadre à l’organisation de l’espace francilien ; 

- Définit une vision globale à long terme (25 ans) de l’Ile-de-France et de ses territoires ; 

- Affiche des ambitions et des objectifs à prendre en compte au niveau local. 

 

Il détermine notamment « la destination générale des différentes parties du territoire, les moyens de protection et 

de mise en valeur de l’environnement, la localisation des grandes infrastructures de transport et des grands 

équipements. Il détermine également la localisation préférentielle des extensions urbaines, ainsi que des activités 

industrielles, artisanales, agricoles, forestières et touristiques ». 

Pour cela, il fixe des objectifs à la fois en termes d’aménagement de l’espace et en termes d’évolutions sociales, 

économiques et environnementales du territoire régional et de ses différentes parties. Il définit à ce titre un 

ensemble d’ambitions et de moyens pour développer une région plus dynamique et plus solidaire, dans toutes ses 

dimensions : Habitat ; Transports ; Développement économique ; Préservation de l’environnement ; Implantation 

des grandes infrastructures et des équipements d’importance régionale. 

Ainsi, ce document par son approche transversale des thématiques, permet de répondre aux enjeux régionaux du 

développement francilien. Il constitue également un projet d’ensemble pour les différents acteurs du territoire. 

Les « Orientations réglementaires » et la « Carte de destination générale des différentes parties du territoire » 

regroupent l’ensemble des dispositions normatives s’imposant notamment aux SCoT, et en leur absence, aux PLU 

ou documents d’urbanisme en tenant lieu. Ils traduisent ainsi le projet d’aménagement dans le droit du sol. 
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Le SDRIF et le territoire de Briis-sous-Forges : 

   

Les éléments identifiés sur la commune :  

• Des espaces urbanisés à optimiser ; 

• Un secteur d’urbanisation préférentielle ; 

• Des espaces agricoles ; 

• Des espaces boisés et naturels. 

Par ailleurs, la commune de Briis-sous-Forges est classée en tant que commune appartenant à 

l’agglomération des pôles de centralité (Limours, Briis-sous-Forges, Forges-les-Bains).  
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Les obligations de densification du SDRIF : 

Le SDRIF 2013-2030 impose des obligations de densification à l’horizon 2030 :  

➔ +10 % de la densité humaine (somme de la population et des emplois / superficie des espaces urbanisé).  

o En 2013, à Briis-sous-Forges, la densité humaine était de 36,2 habitants-emplois/ hectare.  

(3612 habitants + 1297 emplois / 135,6 ha) 

o À l’horizon 2030, obligations minimales du SDRIF : 36,2 + 10% = 39,8 habitants/emplois / hectare. 

Soit une augmentation de 490 du nombre d’emplois et/ou d’habitants (5400 au total en 2030). 

 

Les dernières données de l’INSEE indiquent en 2017 une baisse importante de la population et dans une moindre 

mesure des emplois par rapport à 2013.Cette baisse devrait toutefois être compensée et l’objectif d’une 

augmentation de 10% la densité humaine entre 2013 et 2030 atteint, par les projets inscrit dans le PLU : 

o La création d’une zone d’activité économique sur le secteur de la gare autoroutière. Le nombre 

d’emploi créé reste cependant difficile à estimer.  

o Plusieurs grandes opérations à vocation habitat en densification et en extension du tissu urbain, pour 

un total d’environ 270 à 280 logements, permettant d’atteindre les 4000 habitants à horizon 2030 (voir 

partie 1.3.3 du rapport de présentation). 

 2013 (référentiel SDRIF) 2017 (données INSEE) Objectif 2030 (+10%) 

Habitants 3612 3408 

5400 Emplois 1297 1229 

Total 4909 4637 

Densité 36,4 33,6 40,4 

 

➔ +10% de la densité moyenne des espaces d’habitat (nombre de logements / nombre d’hectares à vocation 

habitat) 

o En 2013, à Briis-sous-Forges, le nombre de logements par hectare d’espace d’habitat était de 12,2. 

(1313 logements / 108,1 ha) 

o A l’horizon 2030, obligations minimales du SDRIF : 12,2 + 10% = 13,4 logements / hectare. Soit une 

augmentation de 132 logements au sein du parc. 

 

L’ensemble des projets passés et à venir, en densification et extension du tissu urbain, doivent permettre de 

largement couvrir ces obligations. Selon les données INSEE (recensement) de 2017, le parc de logements était de 

1392 unités, soit une augmentation de 71 unités par rapport à 2013, réalisés dans l’enveloppe urbaine. L’effort 

restant pour atteindre les objectifs du SDRIF était donc de 61 unités supplémentaires. 

 2013 (référentiel SDRIF) 2017 (données INSEE) Objectif 2030 (+10%) 

Logements 1321 1392 1453 

Densité 12,2 12,9 13,4 
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Les possibilités limitées d’extension : 

➔ L’augmentation de 5% de l’enveloppe urbaine au titre de l’extension modérée des bourgs, des villages 

et des hameaux :  

Les objectifs poursuivis sont de contenir l’étalement urbain, de limiter la consommation et le morcellement des 

espaces agricoles, boisés et naturels et d’éviter l’accroissement des déplacements. Les extensions doivent être 

limitées, en recherchant la plus grande compacité possible autour de l’urbanisation existante, et doivent être 

localisées préférentiellement en continuité de l’espace urbanisé des bourgs et villages principaux. À l’horizon 2030, 

une extension de l’urbanisation de l’ordre de 5% de l’espace urbanisé communal des bourgs, des villages et des 

hameaux est possible. 

Sur la commune de Briis-sous-Forges, cette augmentation correspond à 6,78 ha. (5% de 135,6 ha). Les secteurs 

d’extension fléchés à ce titre sont : 

• Le secteur de la Vieille Terrière, projet déjà réalisé, sur une superficie d’environ 1,6 ha ; 

• L’OAP du Chemin de la justice, sur une superficie en extension d’environ 1,7 ha ; 

• L’OAP des Jardins Rebus, sur une superficie en extension d’environ 3,1 ha. 

 

➔ Le secteur d’urbanisation préférentielle :  

Le SDRIF localise les secteurs d’urbanisation préférentielle. Il privilégie les secteurs offrant un potentiel de création 

de quartiers urbains de qualité et une forte densité, grâce notamment à leur desserte en transports collectifs et à 

l’accessibilité aux équipements et services. Chaque pastille indique une capacité d’urbanisation de l’ordre de 25 

hectares que les communes et les groupements de communes peuvent ouvrir à l’urbanisation en fonction des 

besoins à court et moyen terme et des projets. L’urbanisation doit permettre d’atteindre une densité moyenne de 

l’ensemble des nouveaux espaces d’habitat au moins égale à 35 logements par hectare. 

Les secteurs concernés par cette pastille de 25 ha sont : 

• L’OAP de la Croix Rouge qui comprend environ 5,4 ha en extension de l’enveloppe urbaine ; 

• L’OAP de la Gare autoroutière sur une superficie en extension d’environ 6,2 ha. 

➔ Synthèse des possibilités d’extension : 

OBJECTIFS 
Autorisé en 

2013… 

Consommé 
depuis 
2013 

Restant 
en 2021 

Potentiel d’extension 
repéré dans la révision 

Potentiel 
d’extension  

restant après 
révision  

Extension de 5% de 
l’enveloppe 
urbaine 2013 

Une extension de 
6,78 ha de 
l’enveloppe 

1,6 ha 
(Vieille 

Terrière) 
5,2 ha 

• Jardins Rebus : 3,1 ha 
• Justice : 1,7 ha 

TOTAL : 4,8 ha 
0,4 ha 

Secteur 
d’urbanisation 
préférentiel 
(pastille 25 ha) 

Une extension de 25 
ha localisé près de la 

gare autoroutière 
0 ha 25 ha 

• Croix Rouge : 5,4 ha 
• Gare Autoroutière : 6,2 ha 

TOTAL : 11,6 ha 
13,4 ha 

Secteurs en 
densification 

/ / / 
• Sablons 
• Nénuphars 

/ 
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Justice 
OAP : 3,4 ha 

Extension : 1,7 ha 
Sablons 

Densification 
0,78 ha 

Jardins Rebus 
OAP : 3,7 ha 

Extension : 3,1 ha 

Vieille Terrière 
Extension : 1,6 ha 

Nénuphars 
Densification 
0,41 ha 

Croix Rouge 
OAP : 5,4 ha 

Gare autoroutière 
OAP : 6,2 ha 

 

Typologie des espaces 

à inclure et exclure 

dans le calcul de la 

superficie des espaces 

urbanisés (extrait du 

SDRIF 2013-2030) 
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3.1.3 RAPPEL DES ORIENTATIONS DEFINIES DANS LE PADD 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables est entièrement revu, passant de sept grands axes en 

2008 à trois dans le cadre de la révision. Il a été débattu en Conseil Municipal le 27 novembre 2018.  

PADD  débattu le 30 juin 2008  PADD débattu le 27 novembre 2018  

 

1. Préserver et valoriser l’environnement 

naturel 

 

→ 

AXE n°1 Un village attaché à la qualité 

environnementale et urbaine 

 

AXE n°2 Un village dynamique, 

accueillant et solidaire 

 

AXE n°3 Un village soucieux de 

préserver les développements futurs 

2. Développer une véritable démarche en 

faveur de la qualité urbaine et 

patrimoniale  

  

3. …et de la prévention des risques 

 

4. Agir pour un renouvellement diversifié 

de la population et des logements 

 

5. …et renforcer la dynamique 

économique 

 

6. Adapter les services à la population… 

 

7. et maîtriser les déplacements 

  

▪ 1.1 Favoriser un urbanisme respectueux des milieux naturels et en particulier 

des trames vertes et bleue 

Les grandes entités naturelles représentent 80% du territoire de Briis-sous-Forges. Elles sont constituées 

de milieux variés, tant dans leurs composantes que dans les paysages façonnés et présentent une certaine 

richesse écologique : coteaux boisés, plaines agricoles, prairies et vallée de la Prédecelle… 

Ces entités forment une mosaïque d’ensemble de qualité, appréciés des briissois et pour certains reconnus ou 

protégés à différentes échelles (boisements, espaces naturels sensibles, corridors biologiques…). 

Préserver les terres agricoles et faciliter leur exploitation   

Les espaces agricoles sont de plus en plus menacés par la pression urbaine croissante issue de l’extension de 

l’agglomération parisienne au nord de l’Essonne. À Briis-sous-Forges, ils restent relativement épargnés et occupent 

aujourd’hui près de la moitié du territoire.  
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Ainsi, les deux grands ensembles agro-productifs (plateau de Frileuse au Nord et plaines de Launay et Coudray 

au Sud) sont préservés et pérennisés en :  

- Limitant les constructions et installations nouvelles autorisées à celles nécessaires à l’exploitation 

agricole.  

- Figeant les contours existants des hameaux et écarts habités pour limiter la consommation des terres 

agricoles. 

- Facilitant les pratiques quotidiennes des agriculteurs, pour la circulation des engins et l’accès aux 

parcelles cultivées par l’identification des itinéraires empruntés.   

- Soutenant la pérennité des exploitations, avec des possibilités d’évolution de leur(s) sites 

d’exploitation, pour l’accueil d’activités complémentaires (jardins familiaux ou partagés, accueil 

pédagogique ou évènementiel ou touristique, artisanat découlant de l’activité agricole etc.). 

- Tolérant des ouvrages ou installations de production d’énergies vertes ou renouvelables et de  sites 

réglementés de gestion de déchets ou d’assainissement. 

- Favorisant le développement d’une agriculture alternative et raisonnée (en travaillant par exemple 

sur la création d’une parcelle de maraîchage biologique). 

- Valorisant la fonction paysagère des espaces agricoles (développement de zones de prairies de 

fauche, création de haies bocagères naturelles, et en travaillant à l’obtention du label APICITE, etc.). 

 

Maintenir et valoriser les espaces boisés 

Les espaces forestiers couvrent environ 20% du territoire communal, les principaux ensembles boisés sont 

localisés principalement sur les coteaux (forêt communale de Briis-sous-Forges, Bois de la Garenne, Bois de la 

Justice, Bois de Bligny, Bois Croulard) et marquent physiquement les limites du bourg et les paysages d’arrière-

plan de l’urbanisation du bourg.  

La plupart constituent des réservoirs ou sites de biodiversité intéressants et des lieux de loisirs et de 

promenades appréciés. Ils assurent la connectivité des grands massifs forestiers des communes alentour, 

en servant d'îlots de migration pour la faune et la flore. Ainsi, ils participent à réduire la fragmentation des habitats 

naturels. Mais, certains sont fragilisés par un effet de mitage (cabanisation, installations ou dépôts divers…). 

Préserver leur intégrité et leurs qualités paysagères et écologiques passe par une protection renforcée 

(espaces boisés classés, classement en zone « N ») pour : 

- Interdire leur destruction totale et leur déboisement partiel sans compensation (excepté dans les zones 

de régénération prévue dans le cadre du plan de gestion de l’ONF). 

- Réglementer par autorisation expresse la coupe et l’abattage d’arbres. 

- Protéger les lisières des massifs les plus importants (plus de 100 ha), contre l’avancée des constructions 

en limite des zones fragilisées par l’urbanisation (hors sites urbains constitués). 

- Mettre en place d’un plan d’aménagement du bois de la Garenne. 

- Poursuivre une politique d’acquisition foncière volontariste menée par la commune afin de protéger les 

espaces boisés et permettre la mise en place de plans de gestion. 
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Freiner leur fragilisation implique :    

- D’interdire les usages et pratiques contraires à leur maintien (décharges  sauvages, installations 

constructions temporaires ou précaires…). 

- De repérer les zones remarquables écologiques (faune/flore, trames vertes et bleues) afin de sensibiliser 

les propriétaires et usagers au respect de ces espaces. 

- De permettre éventuellement leur ouverture au public à des fins de loisirs ou de pédagogie 

environnementale.  

- De proposer des actions de sensibilisation sur la richesse de la forêt. 

- De protéger la biodiversité ordinaire (ensemble des espèces abondantes dans un écosystème donné). 

 

Protéger les zones humides 

Les zones humides constituent un élément majeur du paysage briissois et dans le cadre de la trame bleue, leur 

protection est un enjeu essentiel. Les rives de la Prédecelle, des mares, les prairies humides et inondables 

forment des biotopes très particuliers, intermédiaires entre le milieu aquatique et les milieux terrestres qui entourent 

ces zones.  

Ces zones humides assurent de nombreux services écosystémiques, qualité de l’eau, prévention des 

inondations, valeur paysagère et récréative, et biodiversité. Elles hébergent également une flore remarquable, et 

fournissent des refuges, des sites de ponte, d’hibernation, de nymphose pour de nombreuses espèces animales.  

Leur maintien, leur protection et leur valorisation doivent assurer deux fonctions essentielles à ces milieux : fonction 

d’écotone (transition entre deux écosystèmes), et fonction de connexion. Cela se traduit en : 

• Garantissant la productivité de ces milieux en protégeant les entrées d’eau, pour une eau de qualité, et en 

quantité suffisante 

• Favorisant une structure hétérogène et dynamique en veillant à garder les milieux ouverts, par un entretien 

raisonné, un pâturage éventuellement 

• Assurant la connectivité des  systèmes aquatiques  en veillant à la naturalité des cours d’eau (méandres, 

rives adoucies), en conservant les mortes, et en veillant à des aménagements respectueux du cycle de vie de 

la faune aquatique. 

Toutefois, lorsque leur préservation est compromise, le principe « ERC » (« Éviter, Réduire, Compenser ») 

s’applique : 

- Éviter : modifie un projet afin de supprimer un impact négatif identité que ce projet engendrerait. 

- Réduire : limite autant que possible la durée, l’intensité et/ou l’étendue des impacts d’un projet qui ne 

peuvent pas être complétement évités. 

- Compenser : apporte une contrepartie aux effets négatifs notables, directs ou indirects, qui n’ont pu être 

évités ou suffisamment réduits. 
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Assurer la qualité des espaces paysagers 

Il existe un certain nombre d’autres espaces naturels présentant des enjeux de préservation et de qualité à mettre 

en avant dans le PLU :  

- Le site de Salifontaine, présentant un environnement riche (à l’interface d’espaces agricoles, de milieux 

humides, des sites boisés où se concentrent et échangent différents habitats écologiques ;  

- Les abords de la route de Fontenay-les-Briis : un site semi-boisé en entrée de ville, des possibilités de 

jardins familiaux ou partagés… 

- La plaine du Coudray vers Vaugrineuse : des espaces offrant des perspectives intéressantes vers les 

bourgs voisins 

- Les abords du « faisceau » autoroute/ligne TGV : des merlons à aménager (plantations, supports 

encadrés d’installations pour production d’énergies vertes ou renouvelables, dépôts de déchets inertes…). 

- Les entrées du bourg et des hameaux : valoriser les principales entrées en cohérence avec le 

patrimoine architectural et les paysages naturels. 

 

▪ 1.2 Affirmer les qualités écologiques du territoire 

Qualifier les éléments structurants de la trame verte et bleue de Briis-sous-Forges 

La trame verte et bleue identifie les réservoirs de biodiversité et les corridors qui permettant aux espèces d’assurer 

leurs besoins de circulation et de dispersion. Plusieurs espaces sont identifiés sur la commune notamment par le 

Schéma Régional de Cohérence Écologique, les Espaces Naturels Sensibles, ou les inventaires de zones humides 

et doivent être préservés et leur fonctionnalité améliorée autour notamment :  

- Le cours d’eau de la Prédecelle s’écoulant du Nord au Sud et les prairies. 

- Les coteaux boisés allant de Limours à l’Ouest à Fontenay-lès-Briis à l’Est (Forêt de la Roche Turpin). 

- Les zones humides, qui devront faire l’objet d’un inventaire. 

 

Assurer leur fonctionnalité à l’échelle intercommunale  

Le PLU doit garantir et améliorer le bon fonctionnement des corridors écologiques et réservoirs de biodiversité à 

l’échelle communale mais également intercommunale : 

- Garantir le fonctionnement de la Prédecelle. 

- Assurer le passage des espaces au niveau des infrastructures (autoroute et voie ferrée) en réalisant les 

aménagements nécessaires à la continuité des cheminements empruntés par les différentes espèces. 

- Limiter l’urbanisation des espaces sensibles, notamment des zones humides avérées ainsi que de la 

lisière des massifs boisés de plus de 100 ha. 

 

▪ 1.3 Maintenir une organisation urbaine structurée et économe 

La structure urbaine de Briis-sous-Forges s’organise autour :  

- d’un bourg principal et central 
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- de 5 hameaux indépendants les uns des autres, compte tenu des distances qui les séparent. Ils sont 

régulièrement répartis sur le territoire formant des petits « îlots » au sein des grands ensembles naturels et 

forestiers. 

Cette structure urbaine permet d’organiser les orientations de développement et de dynamique territoriale, 

développées ci-après.   

 

Contenir l’étalement urbain  

Les limites de l’urbanisation sur la commune sont clairement marquées par les éléments physiques (coteaux 

boisés, voie ferrée, autoroute, déviation, Prédecelle) et laissent peu de disponibilités pour les extensions urbaines. 

Dans un souci de modération et de rationalisation de la consommation d’espaces naturels et agricoles, le 

développement urbain des prochaines années est axé en priorité sur la densification et l’urbanisation au 

sein du bourg, dans les limites précédemment citées. Le potentiel foncier, environ 5 à 6 ha au sein de l’enveloppe 

urbaine, permet de répondre à une partie des besoins en logements de la commune, principalement par le 

comblement des dents creuses. 

Toutefois le potentiel au sein des limites actuelles d’urbanisation est insuffisant, des sites d’extension sont donc 

nécessaires pour compléter l’offre foncière et répondre aux besoins de production de logements mais aussi 

d’accueil d’activités et d’emplois, de services et d’ouvrages associés : 

- Environ 8,5 ha, en continuité du tissu urbain existant, pour la production de nouveaux logements et des 

équipements et services 

- Environ 6,5 ha, localisés au sud de l’autoroute, pour le développement économique (zone de la gare 

autoroutière).  

 

Limiter l’extension des hameaux et le mitage des espaces naturels  

La maîtrise du développement spatial des hameaux et des implantations isolées permet de préserver les milieux 

naturels, et notamment les espaces agricoles, mais aussi de limiter l’arrivée de populations nouvelles à l’écart des 

zones urbanisées ou des services communaux. 

Les hameaux : 

D’origine agricole et généralement développés autour de fermes, ces hameaux constituent de petites entités 

urbaines dont les plus importantes sont Frileuse, Mulleron, Chantecoq, le Coudray et Launay-Maréchaux.  

Leur devenir doit être assuré et les conditions de desserte par les réseaux améliorés ; Toutefois, leur 

développement est strictement limité aux contours actuels des zones bâties afin d’éviter leur extension sur 

les espaces agricoles et l’effet de mitage sur les espaces naturels. 

Les implantations isolées : 

Il existe sur la commune quelques constructions isolées (Invilliers, site du Four à Chaux, le Clos Moisson,  

Béchereau, Moc-Souris). Celles-ci doivent pouvoir évoluer dans le cadre existant mais leur extension ou leur 

développement est fortement encadré ou soumis à des conditions d’affectation afin d’éviter le mitage et la 

multiplication des contraintes de desserte par les réseaux et de pollutions des espaces naturels environnants. 
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Le site de Bligny : 

Le Centre Hospitalier de Bligny, partagé entre les communes de Fontenay-lès-Briis et de Briis-sous-Forges, 

comprend un certain nombre de bâtiments hospitaliers ainsi que le théâtre et des logements de fonction à 

destination du personnel. Il pourra évoluer sur le site existant selon ses besoins. 

 

▪ 1.4 Préserver les caractéristiques paysagères et faire connaître le patrimoine 

briissois 

Préserver et valoriser les espaces verts, patrimoine de la commune en particulier au sein des espaces 

urbanisés  

Briis-sous-Forges est marqué par une forte présence d’espaces verts privés ou publics (espaces, jardins et 

parcs arborés). Ces espaces doivent dans la mesure du possible conserver leur vocation naturelle dominante, 

qui en font des « poumons verts » au sein du bourg.  

Cette trame verte pourra être renforcée par la création de nouveaux espaces verts, notamment de jardins familiaux  

Ils seront protégés contre une urbanisation et leur disparition. Toutefois, certains aménagements pourront y être 

autorisés notamment en vue de leur ouverture au public ou de l’aménagement de circulations douces. 

Il est donc nécessaire de protéger les chemins ruraux, les sentes piétonnes et d’y établir une signalétique. Il faut 

également veiller à valoriser les accompagnements de voierie, à réaménager et préserver les mares et étangs 

publics. 

 

Valoriser le patrimoine historique et bâti  

Ce patrimoine est riche et varié à Briis-sous-Forges. Mais il est souvent méconnu et demande à être valorisé et 

préservé. Or, il participe à l’identité architecturale et urbaine de la commune et mérite une attention particulière.  

• La protection des quelques sites et bâtiments historiques (abords du parc de Courson, Église, Tour 

Anne de Boleyn et cour du Château, vestiges des remparts de l’enceinte du village et du chemin de ronde, 

etc.) 

• La sauvegarde et la rénovation des nombreux bâtiments traditionnels, regroupés sur les axes 

anciens du centre-ville (rue Saint Denis, rue de l’Orme Maillard, rue de l’Armée Patton) : porches, portes, 

lucarnes, anciennes fermes, ateliers d’artisans, lavoirs, implantés dans les hameaux (anciennes fermes 

et Moulins). 

• La préservation et la mise en valeur des éléments spécifiques qui font l’identité de la commune : 

mares, puits, fontaines, matériaux locaux, pavés, petits éléments patrimoniaux. 

Dans le cadre du PLU, les éléments remarquables sont identifiés au titre du code de l’Urbanisme. Cet inventaire 

constitue l’occasion de sensibiliser les pétitionnaires à la qualité de leurs propriétés synthétisée dans des fiches 

patrimoniales.  
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▪ 2.1 Développer une offre de logements diversifiée et évolutive 

Les besoins de production de logements sont issus de la combinaison de plusieurs facteurs complémentaires :  

- La  nécessité de produire des logements pour maintenir le nombre d’habitants sur la commune (dénommé 

« point mort »), 

- La volonté d’offrir un choix de logement  diversifié et adapté à toutes les catégories de ménages,   

- L’objectif de maintenir une dynamique démographique maîtrisée et la volonté d’accueillir de nouveaux 

habitants, ce qui participera au  maintien des services, des emplois, de l’animation locale et du pôle 

commerçant… 

 

Cette production s’effectue à la fois :   

▪ au sein des tissus urbains existants, tout en maîtrisant les proportions des évolutions et leur impact sur 

les capacités des voies, du stationnement et des réseaux 

▪ en extension du bourg et en continuité des zones urbanisées (voir 1.3). 

Par ailleurs, cette offre doit être diversifiée pour s’adapter aux différents besoins des ménages et aux 

différents stades de la vie. Cette diversification permet notamment d’assurer le parcours résidentiel à partir de :  

▪ logements aidés ou sociaux pour le plus grand nombre, en locatif ou en primo-accession. 

▪ logements en accession ou location, individuel ou collectif. 

Cela permet de développer un large éventail de types d'habitat (maisons individuelles classiques, petits ensembles 

collectifs et intermédiaires), de tailles variées et de divers modes d’accès (loyer, emprunt, logement social ou aidé), 

correspondant aux modes de vie et aux moyens de chacun tout au long de la vie, notamment au bénéfice des 

personnes à mobilité réduite (PMR). 

 

▪ 2.2 Développer l’emploi en exploitant les atouts du territoire 

Maintenir l’activité de proximité dans le centre bourg  

Le cœur de Briis-sous-Forges constitue un pôle commerçant et artisanal attractif pour les Briissois mais 

également pour les habitants des communes voisines grâce à la présence de nombreux commerces de proximité 

dans des domaines variés (alimentation, commerces anomaux, services).  

Afin de soutenir la dynamique et de préserver l’activité de proximité, il convient de : 

▪ Faciliter son accessibilité en améliorant la répartition et le fonctionnement du stationnement et en 

donnant la priorité aux circulations douces 

▪ Favoriser l’implantation de petits commerces et artisans :  

- En maintenant les possibilités d’aménagement de locaux commerciaux dans le centre et dans les 

zones urbaines  

- En interdisant/limitant la transformation des locaux commerciaux en logement 
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- En mettant à disposition des locaux ou moyens pour l’installation de petits commerçants grâce à des 

partenariats économiques avec les acteurs locaux (CCI, Conseil Départemental, FISAC, CCPL) en 

faveur du soutien des petits commerçants.  

▪ Renforcer son attractivité à travers la complémentarité des fonctions : aménagement de nouveaux 

équipements, valorisation des espaces publics centraux, embellissement du patrimoine historique.   

 

Conforter et développer la zone d’activité de la gare autoroutière  

La commune souhaite développer son tissu économique en favorisant l’arrivée de nouvelles entreprises sur son 

territoire afin de diversifier les possibilités d’emplois pour les actifs de la commune.  

Ce développement économique s’inscrit en continuité des zones urbaines existantes et à proximité des pôles 

d’attraction, en respectant les orientations cohérentes au regard du fonctionnement du village et en limitant les 

nuisances sur l’environnement urbain, en particulier les zones d’habitations.  

Un site de développement est privilégié au sud de l’agglomération, à proximité de la gare autoroutière qui peut 

attirer des activités commerciales, artisanales et de services mais également des entreprises offrant des emplois 

en adéquation avec le profil d’une partie des actifs Briissois qui travaillent aujourd’hui en dehors de la commune 

(cadres et professions intellectuelles notamment). 

La présence de la gare autoroutière doit également être un levier permettant l’installation d’un tiers-lieu.  

L’OAP de la gare autoroutière a une vocation mixte et doit permettre de répondre à deux grands enjeux :  

• favoriser la dynamique de développement économique de la communauté de communes du Pays de 

Limours (CCPL) qui a vocation à attirer de nouvelles entreprises sur le territoire, sources de nouveaux 

emplois notamment avec en prévoyant l’implantation d’une zone d’activité intercommunale à vocation 

tertiaire, 

• renforcer l’offre commerciale sur le territoire, notamment en lien avec le flux voyageur de la gare 

autoroutière et ce dans le respect de la dynamique du commerce de proximité qui, sur la CCPL, est 

majoritairement réparti entre les deux communes centres, Limours et Briis-sous-Forges. 

 

Le projet de création d’une enseigne commerciale de type moyenne surface participe donc à atteindre ces 

2 objectifs au travers des emplois créés mais aussi de la dynamique commerciale et économique générée. 

 

Si Briis-sous-Forges est situé à proximité de moyennes et grande surfaces commerciales, leur accès 

nécessitent toutes le recours à la voiture et leur fréquentation est donc de fait, polluante. Ainsi, 

l’implantation d’une enseigne commerciale dans le cadre de l’OAP de la gare autoroutière limitera sans 

aucun doute, d’une part l’évasion commerciale et d’autre part la pollution atmosphérique. Par ailleurs, 

l’implantation d’une enseigne à Briis-sous-Forges rayonnera bien au-delà de notre territoire et notamment 

vers le sud où là, aucune offre n’existe entre notre commune et celle de Dourdan. Par conséquent, cette 

implantation permettra aux habitants des communes de la CCPL que sont Angervilliers, Fontenay-les-

Briis, Saint-Maurice-Montcouronne, Courson-Monteloup et Vaugrigneuse, mais aussi des communes du 
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Val-Saint-Germain ou encore de Saint-Cyr sous Dourdan de faire leurs courses plus près de chez eux ce 

qui contribuera à limiter leurs déplacements et donc la pollution. 

Au surplus, ces habitants constituant en partie les usagers de la gare autoroutière, ils sont déjà stationnés 

aux abords de la gare chaque jour ouvrable et, leur donner la possibilité de faire leurs courses en rentrant 

du travail renforce la pertinence du projet de la commune. 

Nous considérons, avec les commerçants de Briis-sous-Forges, qu’avec la précaution qu’il n’y ait jamais 

de galerie marchande qui puisse venir concurrencer le tissu commercial local, que cette implantation 

créera une nouvelle dynamique pour le commerce du centre-ville, puisque des personnes qui ne venaient 

pas à Briis-sous-Forges fréquenteront la nouvelle enseigne et seront susceptibles de découvrir les 

commerces de qualité du centre-ville. Pour atteindre cet objectif, la commune a prévu d’installer aux 

abords de la nouvelle implantation commerciale et de la gare autoroutière, une signalétique qui mettra en 

valeur et indiquera la présence des commerces du centre-ville. 

Il convient de rappeler que la gare autoroutière de Briis-sous-Forges est fréquentée par plus de 1000 

passagers par jour, que ces usagers sont issus pour plus de 25% d’entre-eux de Briis-sous-Forges et que 

les autres usagers sont issus des autres communes de la CCPL mais aussi de communes plus éloignées 

comme Breuillet, Saint-Chéron, le Val Saint Germain. De ce fait ce sont environ 400 véhicules qui 

stationnent chaque jour aux abords de la gare. Dès lors, le projet de la commune a vocation à permettre 

aux usagers de la gare de mutualiser leurs déplacements domicile travail avec leurs courses alimentaires. 

Au regard de l’importance de cette fréquentation, il est assez évident que la présence d’une enseigne 

commerciale adossée à la gare rendra un service important aux usagers et limitera les déplacements pour 

faire les courses. Il est notamment prévu une jonction piétonne entre le parking de la gare et celui de 

l’enseigne commerciale. 

Enfin, ce projet prévoit l’implantation d’une station-service et d’un restaurant qui viendront 

immanquablement renforcer l’attrait et la dynamique de la gare autoroutière identifiés dans le SDRIF par 

une pastille d’urbanisation préférentielle. 

 

Veiller au maintien des grands établissements 

Les principaux établissements et employeurs de la commune que sont l’Hôpital de Bligny, l’Aire d’autoroute, le 

collège Jean-Monnet (qui dispose d’une capacité de 150 places) et le siège de la CCPL doivent pouvoir évoluer 

selon les besoins dans les secteurs limités définis. 

 

Offrir des possibilités de diversification des hameaux et des fermes  

Le PLU doit prendre en compte la diversification ou la reconversion des activités agricoles (tourisme rural et 

gîtes, ventes de produits, etc.) et autoriser, exceptionnellement, la création de nouveaux bâtiments si une 

transformation se révèlerait impossible pour accueillir des activités connexes à l’activité agricole principale. 
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▪ 2.3 Conforter et développer le maillage des services publics et des équipements 

collectifs 

Avec le « pic » démographique des années 1980 et 1990, les services et équipements se sont développés de façon 

importante sur la commune. Le niveau de services publics et d’équipements est aujourd’hui bon sur la commune 

et répond à la majorité des besoins de la population. Les enjeux pour les années à venir seront donc le maintien 

de la qualité de ces services publics et équipements, notamment en lien avec les perspectives et évolutions 

démographiques. 

Plusieurs objectifs principaux sont affichés : 

▪ Veiller au maintien des effectifs scolaires et des classes des écoles maternelle et élémentaire. 

▪ Développer de nouveaux espaces à destination des associations de la commune. 

▪ Veiller au développement des réseaux numériques, notamment de la fibre optique très haut débit en 

lien avec Essonne Numérique pour assurer l’attractivité du territoire. 

▪ Permettre l’implantation de nouveaux équipements collectifs, à vocation intercommunale, portés par 

la CCPL. 

Les perspectives démographiques envisagées n’engendreront pas de problèmes sur le tissu d’équipements publics 

de la commune.  

En effet, la commune dispose actuellement de salles de classe non utilisées dans les écoles et de locaux 

surdimensionnés au vu des effectifs actuels, suite aux fermetures de classe du passé. 

Par ailleurs, la commune oeuvre afin de favoriser l’implantation d’assistantes maternelles. Elle dispose d’une 

crèche parentale qui fonctionne en collaboration avec Forges-les-Bains (22 berceaux). 

Enfin, la commune travaille également, à l’échelle de l’intercommunalité, pour élargir l’offre de garde de la petite 

enfance. 

 

▪ 2.4 Faciliter les déplacements et l’accessibilité aux lieux de vie des habitants 

La politique communautaire est de privilégier le covoiturage, le transport à la demande et les modes de 

déplacements « actifs ». Aux abords de la gare autoroutière, création d’un dépose minute sécurisé qui pourrait se 

substitue qualitativement aux arrêts intempestifs sur le rond-point de la déviation.  

Développer le maillage des liaisons douces 

▪ Aménager les espaces publics en vue d’un meilleur partage de la voie et organiser le plan de circulation 

selon les itinéraires les plus fréquentés  

▪ Établir les continuités pour développer un véritable maillage de circulations piétonnes dans le 

centre-ville et avec les quartiers. Il s’agit d’aménager les espaces publics existants dans le centre-ville, de 

valoriser et signaler les sentiers et cheminements existants dans les différents quartiers et de prévoir les 

possibilités de créer de nouveaux tronçons. Superposé à la trame d’espaces verts et de parcs arborés au 

sein de l’agglomération (Bois Croulard, Mare du Moulin à Vent, Les Aulnettes, chemin des Bosquets) et 
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jalonné par le « parcours de l’eau » (nombreuses mares et étangs), ce réseau constitue un enjeu important 

du cadre de vie et de l’embellissement du village. 

▪ Encourager l’utilisation des cycles par des aménagements ponctuels pour les deux roues (pistes, 

stationnements…) et la création de nouvelles liaisons cyclopédestres entre le bourg et les hameaux. 

▪ Faciliter la libre circulation des personnes à mobilité réduite en imposant des aménagements 

facilitant leurs déplacements à l’occasion de travaux sur le domaine public ou privé et dans les nouvelles 

opérations  

Dans le cadre des plans vélo départemental, intercommunal et communal, une réflexion est menée actuellement 

à la réalisation de liaisons douces qui vont venir se connecter au site de la Gare autoroutière pour ainsi faciliter son 

accessibilité. Des projets de liaisons douces cyclo-pédestres sont prévus au budget du département et 

actuellement à l’étude. Un projet de création d’une piste cyclopédestre le long de la RD152 entre la commune de 

Courson et la gare autoroutière est actuellement en discussion avec les services du Conseil Départemental de 

l’Essonne. Différents scénarios sont envisagés pour déterminer le tracé exact. Cette liaison pourrait donc voir le 

jour dans les quelques années à venir. 

Concernant la liaison entre Fontenay-les-Briis et le nord du site de la future zone d’activité intercommunale, la 

commune avance sur le sujet en partenariat étroit avec la commune de Fontenay-les-Briis et la communauté de 

communes du Pays de Limours. Le tracé empruntera des sentes déjà existantes qui seront réaménagées pour 

faciliter la circulation des vélos sur cet itinéraire (Chemin de Fontenay puis sente le long de la LGV). 

La commune compte sur le développement des futures liaisons douces pour réduire le nombre de véhicules garés 

le long de la RD97 et ainsi améliorer les conditions de stationnement aux abords de la gare autoroutière.  

 

Favoriser les liens entre les hameaux et le bourg 

Briis-sous-Forges possède un important réseau de sentiers et de chemins longtemps délaissés voire en cours 

de disparition. Ces chemins permettent de parcourir les espaces naturels de la commune et constituent des 

possibilités de liaisons et de promenades entre le bourg et les hameaux.  

À travers le PLU, la commune entend « reconquérir » ces tracés en les identifiant et en favorisant leur 

aménagement et leur réouverture. Les chemins ruraux existants seront protégés contre leur disparition. 

 

Développer l’utilisation des transports collectifs et alternatifs 

La présence de la gare autoroutière sur la commune constitue un véritable levier pour le développement des 

transports collectifs mais leur taux d’utilisation peut encore s’améliorer en : 

▪ Incitant à l’utilisation des transports en commun notamment en développant les liaisons douces et les 

possibilités de rabattement en direction de la gare autoroutière. 

▪ S’appuyant sur la gare autoroutière comme pôle d’échange, notamment vers les zones d’emplois où 

travaillent une partie des Briissois (Massy, Orsay, Courtaboeuf, Paris, etc.) 

▪ Veillant au maintien de la qualité des transports en commun, notamment en termes de fréquences et 

de dessertes, en lien avec la CCPL et la Région. 
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Le transport à la demande (TàD) a été mis en place en 2021 par la CCPL et permet à tous les habitants de la 

communauté de commune de profiter d’une navette pour se rendre à la gare autoroutière et par conséquent sur le 

site de la future zone d’activité qui la jouxtera.  

Il est difficile de vérifier l’effet de ces incitations (nota : au co voiturage). Cependant, la commune précise que le 

TAD est une telle réussite qu’il devient difficile de réserver un trajet vers la gare aux heures de pointe et que cela 

a forcément un impact sur le stationnement. 

 

▪ 3.1 Valoriser les potentiels spécifiques, comme support de développement 

économique 

La commune dispose d’un certain nombre d’atouts, permettant de développer de nouvelles activités : 

L’agriculture :  

Offrir des possibilités de diversification des activités agricoles (maraîchage, vente en circuit court…). 

Les filières liées aux énergies alternatives et renouvelables :  

Mettre à profit des  sites permettant l’implantation d’équipements de production d’énergie. 

Le tourisme et les activités de loisirs :  

Mettre en valeur le patrimoine bâti et naturel, les chemins de randonnés, les équipements présents sur le territoire 

(terrain de motocross, centre équestre, etc.). 

 

▪ 3.2 Laisser la place à l’innovation dans la transition énergétique 

Soutenir le développement des énergies renouvelables 

Permettre l’installation de dispositifs de production d’énergies renouvelables sur les bâtiments existants et les 

nouvelles constructions et tirer parti d’ouvrages existants (exemple : merlons le long de l’autoroute…). 

Réduire les consommations d’énergies et les émissions de gaz à effet de serre 

Encourager les modes de déplacements moins polluants (circulations douces et transports en commun) et 

permettre le développement des véhicules électriques et hybrides via l’installation de bornes de recharges dans 

les nouvelles opérations. 

 

▪ 3.3 Viser la performance environnementale dans l’urbanisation future 

Dans le cadre de l’actualisation de la Charte de développement durable, annexée au PLU, il s’agit de : 

Assurer une gestion durable de la ressource en eau  

Le projet de PLU prévoit d’intégrer ces problématiques et de : 

▪ S’assurer de l’adaptation des réseaux et infrastructures à la mesure de l’accueil de sa nouvelle 

population et des nouvelles activités ; 

▪ Limiter l’imperméabilisation des sols (chaussées, constructions…) dans les projets de construction ; 

▪ Imposer la gestion des eaux de surfaces à la parcelle pour toutes nouvelles constructions ; 
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▪ Inciter à la récupération des eaux de pluies et leur réutilisation afin de favoriser l’infiltration ou le 

ralentissement des écoulements ; 

La gestion et l’état des réseaux d’eaux usées sont modernisés et les eaux pluviales seront en priorité gérées et 

éliminées à la parcelle afin de limiter les débits dans les collecteurs et installation existantes 

 

Améliorer la gestion et le traitement des déchets  

Après la récente délocalisation et le réaménagement de la déchetterie contribuant à l’amélioration du 

fonctionnement général de de la gestion des déchets, la commune entend poursuivre la politique en faveur du 

traitement des déchets en partenariat avec les syndicats compétents. Des campagnes d’information sur la gestion 

des déchets et le tri sélectifs sont mises en œuvre. 

Et dans le cadre du PLU, les points de collecte sont prévus dans les différentes opérations de constructions selon 

les besoins (ensembles collectifs ou groupés, nouvelles résidences) et les décharges sauvages ou entrepôts divers 

sont interdits. 

 

Prendre en compte des réseaux existants et leurs capacités et anticiper les besoins 

Les projets urbains en densification ou en extension doivent être compatibles avec une bonne desserte en réseaux 

(eau potable, assainissement, énergies, etc.). 

Il convient donc de conditionner les aménagements futurs à l’adéquation des capacités des réseaux, 

ouvrages techniques et stations de traitement selon leurs besoins et le cas échéant de prévoir les extensions et 

aménagements nécessaires. 

 

▪ 3.4 Gérer les risques et les nuisances 

Le territoire de Briis-sous-Forges est concerné par certains risques et nuisances qui devront être pris en compte 

dans les nouveaux aménagements. 

Le risque d’inondation par la Prédecelle et les ruissellements  

La Prédecelle peut connaître des épisodes de crue relativement intenses, et provoquer des inondations par 

débordement. Par arrêté préfectoral du 19 décembre 2000, un plan de prévention des risques a été prescrit sur la 

Prédecelle, suite aux évènement pluvieux des années 2000 et 2001. Ce document n’a pas encore été approuvé. 

Dans les secteurs concernés (plus hautes eaux connues), le principe de précaution s’applique et vise à 

limiter l’accueil de populations. 

Des aménagements récents ont été menés par le SIHA (Syndicat Intercommunal d’Hydraulique et 

d’Assainissement des communes de la région de Limours) ayant pour but de réduire les risques. Aujourd’hui, le 

SIHA fusionné avec le SIVOA et le SIBSO pour devenir le Syndicat de l’Orge. 

Le risque d’inondation par remontée de nappes  

Ce risque est très présent sur une partie importante de la commune et concerne notamment les espaces urbanisés 

le long de la Prédecelle  

Le risque de retrait et gonflement des argiles 
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Certaines portions du territoire communal sont concernées par un risque fort lié au retrait et gonflement des argiles. 

Des recommandations ou prescriptions pourront être imposées.  

Les nuisances sonores liées aux infrastructures  

Liées principalement au bruit des infrastructures de transports, des zones de bruit dans lesquelles des mesures 

d’isolation phonique des habitations seront imposées. Par ailleurs, des aménagements paysagers ou écrans 

anti-bruit seront fortement préconisés aux abords des voies bruyantes (déviation RD 97 ou A10 et voie 

ferrée). 

Les nuisances lumineuses 

La pollution lumineuse est à la fois source de perturbations pour les écosystèmes ainsi que d’un gaspillage 

énergétique important. 

La réduction des nuisances lumineuses au sein des espaces urbains passe par l’installation de lampes plus 

efficaces, par la gestion de l’éclairage public et une meilleure orientation des zones éclairées.  

Les sites spécifiques 

Plusieurs sites recensés sur la commune ont accueilli ou accueillent encore des activités industrielles ou de 

services (station-service, hôpital, décharge, etc.). Leurs évolutions éventuelles devront faire l’objet d’une 

évaluation de la compatibilité de l’état des sols avec le projet en cas de changement d’usage du terrain.  

Par ailleurs, la commune est également concerné par le risque de transport de matières dangereuses (autoroute 

A10 ; canalisations de gaz). 
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Chapitre 3.2 : Choix retenus pour établir les OAP 
 

Dans le cadre de la révision du PLU, six secteurs comportent des Orientations d’Aménagement et de 

Programmation (OAP), établies en cohérence avec le Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

(PADD).  

➔ 4 évolutions d’OAP existantes dans le PLU en vigueur : Sablons, Chemin de la Justice, Croix Rouge, Jardins 

Rebus. 

➔ 2 nouvelles OAP : Gare autoroutière, rue des nénuphars.  

Une augmentation mesurée de la densité sur le site de la Croix Rouge est acceptée par la commune. Sur la Justice, 

la densité frôle déjà les 40 logements / hectare. En ce qui concerne les autres sites, leur aménagement n’est 

envisagé que dans un second temps (moyen-long termes) et seulement si les conditions techniques et 

environnementales sont réunies (suite à des études approfondies) pour aménager ces derniers. 
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Les différentes Orientations d’Aménagements et de Programmation ont vocation à être mises en œuvre de manière 

séquentielles. Deux OAP nécessitent une attention particulière du fait de contraintes environnementales (zones 

humides) : OAP des Sablons et celle des Jardins Rebus. 

 

Dans le cadre du PLHi, en cours d’élaboration, les développements de deux sites sont envisagés sur la période 

2022-2027 : Dans un premier temps, celui de la « Croix Rouge », puis celui de la « Justice » qui sont les projets à 

court terme prévus au PLU de Briis-sous-Forges. Les autres sites seront ensuite aménagés en fonction de 

l’évolution des besoins en logements et des tendances démographiques rencontrées. 

Sur la base d’une durée de vie d’un PLU estimée à environ 10 ans, la commune prévoit un échéancier basé sur 3 

temporalités d’urbanisation : 

 

COURT TERME : premières zones urbanisées, à savoir dans les 3 à 4 premières années après l’approbation 

du PLU 

1- Croix-Rouge (dès 2023) : dernière emprise foncière situé en continuité directe du bourg et des différents 

équipements publics (écoles, CCPL, gare autoroutière, gymnase…). Ce site identifie 2 secteurs à vocation 

résidentielle, un secteur à vocation mixte (équipement et/ou de l’habitat) et un secteur à vocation d’équipement et 

de services accueillant le projet de tiers-lieu intercommunal de la CCPL. 

2- Justice : projet permettant de reconvertir l’ancienne déchèterie intercommunale en un quartier d’habitation ; Pour 

ce faire, la mise œuvre de ce projet sera précédé des études de sol et de dépollution. Ce projet permettra par 

ailleurs d’améliorer les infrastructures routières en créant un nouveau chemin de la justice dont la réalisation 

permettra un meilleur traitement des eaux pluviales ainsi que le raccordement au réseau collectif de 

l’assainissement des habitations déjà existantes. Enfin, l’intégration paysagère avec la forêt environnante en vue 

d’une préservation des lisières sera prise en compte, notamment en sanctuarisant le petit bois à la pointe Sud de 

l’OAP. 

 

MOYEN TERME : deuxième projet d’urbanisation, à savoir entre 5 et 7 ans après l’approbation du PLU 

3- Jardins Rebus : projet à vocation d’habitation avec un traitement spécifique des lisères. Ce projet doit aussi tenir 

compte de la présence d’une zone humide dans le cadre de son aménagement. 

Les dernières études démontrent que la zone humide se situerait en limite Nord de l’OAP et n’empêcherait pas 

l’accès à la future zone résidentielle. 

En revanche, cette zone humide de 1000 m² qui serait évitée, priverait la commune de quelques logements. 

En conséquence, la mise en oeuvre de ce projet, en maintenant l’objectif du nombre de logements, nécessitera de 

redéfinir les contours de l’OAP pour y intégrer des parcelles qui étaient réservées aux jardins partagés et de prévoir 

une plus grande densité de logements. 

 

LONG TERME : zones urbanisées en dernier lieu, à savoir dans les 3 dernières années environ du PLU 

4- Nénuphars : projet en proximité immédiate du centre-bourg favorisant l’aménagement des fonds de parcelles. 
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5- Sablons (si nécessaire pour atteindre les objectifs de logement) : 

L’OAP des Sablons pourra être compensée par l’OAP des Nénuphars et l’ouverture à l’urbanisation de parcelles 

communales en densification comme la parcelle C0882 d’une superficie d’environ 900m2. 

 

L’OAP de la gare autoroutière sera quant à elle mise en œuvre indépendamment de la chronologie de réalisation 

des autres OAP. 

 

Pour chacun des sites, en terme de gestion des eaux pluviales, les aménagements projetés devront être conformes 

au règlement d’assainissement communal (annexe 7.2.b du PLU).  
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3.2.1 OAP 1 : SECTEUR DE LA CROIX ROUGE 

 

Périmètre et localisation  
Il s’agit de la dernière emprise foncière disponible entre le bourg et les infrastructures de transports (déviation, A10, 

LGV). Le site est situé en continuité directe du bourg et à proximité des équipements (établissements scolaires, 

CCPL, gare autoroutière…). Les possibilités d’accès sont limitées à l’ouest par les lotissements existants et interdits 

à l’est par la déviation. 

Surface de l’OAP : 5,4 ha 

 

Vocation/Programmation  
Le site est divisé en 4 secteurs : 

• Secteur n°1 (env. 2,6 ha) : Espace à vocation résidentielle. 

o Environ 89 logements mixtes. 

o 1/3 de logements locatifs ; 

o Certains pouvant se présenter sous forme de petits collectifs. 

• Secteur n°2 (env. 1,3 ha) : Espace pouvant accueillir des équipements ou de l’habitat sur une densité 

similaire à celle du secteur n°1. 

• Secteur n°3 (env. 0,5 ha) : Équipement / Services / Activités à gestion/compétence intercommunale ou 

communale. 

• Secteur n°4 (env. 1 ha) : Espace à vocation mixte pouvant accueillir des activités, des équipements, de 

l’habitat ou des hébergements. L’actuel centre technique municipal pourra être modifié.  

 

Une attention particulière à l’aménagement paysager de ce projet dans ce contexte. 

La densité sur le site tend vers 35 logements / hectare, en augmentant le nombre de logements prévu sur le site à 

89 unités. Par ailleurs, il est rappelé que la surface utile de cette OAP, notamment du secteur 1, est nettement 

inférieure à la surface réelle puisque sont envisagés un merlon planté non constructible en bordure de la déviation, 

ainsi qu’une emprise importante destinée à accueillir des équipements publics (secteur 2) et un bassin de rétention 

des eaux pluviales. 

 

Accès / Desserte  
• Création d’un accès routier au sud, entre le siège de la CCPL et l’intersection RD131 / RD97, avec 

aménagement d’un carrefour sécurisé. 

• Création d’un accès routier au nord via la rue Marcel Quinet ou un carrefour doit être aménagé. 

• Possibilités de connexions secondaires, à sens unique : 

o Rue Louis-François de Saint-Michel : voie douce et/ou automobile restreinte ; 

o Voie d’accès CCPL et Gymnase. 
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• La desserte interne, connectée aux différents accès, pourra faire l’objet de plusieurs possibilités en fonction 

du projet d’aménagement retenu, mais respectera le principe d’une boucle interne.  

• Aménagement d’une liaison douce cyclable de la rue Marcel Quinet vers la gare autoroutière, desservant les 

habitations, activités et équipements.  

 

Proposition d’aménagement le long de la RD 97 : 
Plusieurs hypothèses d’aménagement ont été étudiées pour répondre au Code de l’Urbanisme et ses articles 

L111.6 à L111.10 : en effet, le PLU doit intégrer des dispositions permettant la prise en compte :  

- des nuisances (bruit notamment) 

- de la sécurité,  

- de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des paysages. 

 

Par ailleurs, le nouveau règlement de la zone 1AUa qui concerne l’OAP de la Croix Rouge indique dans l’article 

4.3 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques : Les constructions seront 

implantées à au moins : 

- 10m de l’emprise de la RD 97 

- 5m de l’alignement des autres voies 

Ainsi, il est envisagé un aménagement paysager cohérent en bordure de la RD 97 sur l’ensemble de la longueur 

de l’OAP sur des bandes variables. Cet aménagement pourra assurer une isolation phonique aux normes les plus 

strictes.  

Afin de prendre en compte les problématiques acoustiques dans le cadre du futur projet, l’opérateur désigné devra 

faire réaliser des études d’impacts spécifiques sur les nuisances sonores et la qualité de l’air avant de déposer un 

permis d’aménager. D’ores et déjà, il est précisé que les futures constructions devront être conformes aux normes 

et réglementations en vigueur, et que les implantations seront effectuées afin de limiter au maximum les nuisances 

sonores. 

 

Hypothèses d’aménagement :  

1- Merlon paysagé d’une hauteur d’environ 3,5 mètres, ou de toute autre forme de protection phonique. Le merlon 

pourrait en outre associer la liaison cyclable sur son versant interne au site. 
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2- Ecran anti-bruit végétalisé d’une hauteur d’environ 3,5 à 4 mètres, à « double face » :  

Côté RD97, traité en mur végétalisé ou à gabions de qualité 

Côté aménagement : talus planté et bordé par la piste cyclable et essences de haute tige 

 

    

 

3- Mur anti-bruit d’une hauteur d’environ 3,5 à 4 mètres, agrémenté de plantations arbustives ou haute tige 
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Objectifs de développement durable  
• Gestion de l’eau exemplaire à organiser – Maîtrise et gestion des ruissellements : Les volumes d'eau de 

pluie rejetés hors de la parcelle doivent être gérés pour limiter les impacts sur les parcelles avales. Le 

rejet au réseau d’eau pluvial en respectant un débit régulé constitue la solution à envisager en dernier 

recours pour les volumes d’eau non infiltrés. Les études nécessaires à la définition et à la justification du 

système de gestion des eaux pluviales devront être réalisées en amont du projet en cohérence avec les 

documents du SAGE Orge-Yvette.  

• Gestion des eaux pluviales intégrant la notion de zéro rejet des eaux pluviales {cf. règlement 

d'assainissement et Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux {SAGE} Orge-Yvette) suite à 

l'imperméabilisation. 

• Limitation de l’imperméabilisation des sols en privilégiant l’usage de matériaux perméables ou gérant 

l’eau. 

• Usage de matériaux durables et écologiques dans les constructions. 

• Orientation bioclimatique à privilégier. 

• Prise en compte du bruit des infrastructures proches (RD 97, Autoroute A10 et LV) sur les secteurs n°3 

et n°4. Les constructions nouvelles situées dans les secteurs affectés par le bruit doivent faire l’objet d’une 

isolation acoustique selon les dispositions fixées par l’arrêté du 30 mai 1996 pour les habitations.  

L’OAP fera l’objet d’une étude environnementale, complémentaire à celle réalisée par THEMA 

Environnement dans le cadre de l’Etat Initial de l’Environnement et l’Evaluation Environnementale, afin de 

bien prendre en compte les problématiques identifiées et de les intégrer dans le plan d’aménagement. 

Il sera demandé au maitre d’œuvre de réaliser les études d’impact spécifiques sur les problématiques 

acoustiques et atmosphériques et que les futures constructions soient conformes aux normes et 

réglementations en vigueur. 

Si les résultats n’étaient pas satisfaisants, les normes de construction seraient renforcées et adaptées 

pour minimiser l’impact pour les futurs logements et permettre les constructions envisagées. 

          

Traduction des orientations du PADD dans l’OAP 

2.1 - Développer une offre de logements diversifiée et évolutive 

- Maintenir une dynamique démographique maîtrisée et accueillir de nouveaux habitants 

- Diversifier l’offre (logements aidés, primo-accession, individuel/collectif…) 

2.4 - Conforter le maillage des services publics et les équipements collectifs 

- Veiller au maintien des effectifs scolaires  

- Développer de nouveaux espaces à destination des associations  

- Permettre l’implantation de nouveaux équipements collectifs, en partenariat avec la CCPL 
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3.2.2 OAP 2 : CHEMIN DE LA JUSTICE 

 

Périmètre et localisation  
 

Le Chemin de la Justice est situé au nord-ouest du bourg, sur les pentes des coteaux boisés. Le relief décroit sur 

un axe nord-sud (voir profil altimétrique). L’OAP s’articule de part et d’autre du Chemin de la Justice. La partie 

ouest de l’OAP, qui longe la route d’Invilliers est constitué de boisements pour sa partie la plus basse et du site de 

l’ancienne déchetterie, aujourd’hui en friche, pour la partie la plus haute.  La partie centrale de l’OAP, intégrée à la 

zone UBc, comporte une dizaine d’habitations individuelles, pour la plupart assez récentes. Les espaces résiduels 

en zone UBc sont situés sur l’extrémité sud-est du chemin.  

 

Surface de l’OAP : 3,4 ha environ dont 1,7 ha déjà urbanisé. 

 

Vocation / Programmation  
Sur le secteur, la densité frôle déjà les 40 logements / hectare. 

• Secteur n°1 (voir schéma de synthèse) : Création d’un foyer personnes âgées/en situation de handicap sur 

la partie nord-ouest de l’OAP : environ 50 logements. 

Étant assujetti à la publication d’appels à manifestation d’intérêt de l’État ou d’appel à projet du département 

de l’Essonne, il est précisé que le projet pourrait aussi se décliner en logements inclusifs en gardant à peu 

près la volonté globale du nombre de logements créés dans le cadre de cette OAP. 

• Secteur n° 2 : Création d’une dizaine de logements. La frange sud devra faire l’objet d’un aménagement 

paysager afin de préserver une zone tampon avec les riverains. 

• Secteurs n°3 et 4 : Création d’une dizaine de logements. Ouverture à l’urbanisation sous condition de gestion 

des eaux pluviales et écoulements.  

 

Accès / Desserte  
• Les accès à l’ouest sur la route d’Invilliers : 

o L’actuel accès du Chemin de la Justice est condamné. Un nouvel accès sécurisé est créé légèrement 

plus au nord, de part et d’autre des secteurs n°1 et n°2, afin d’atténuer la courbure de la voirie. 

o Un accès existe à l’extrémité nord de l’ancienne déchèterie, il peut être conservé. 

• Le Chemin de la Justice est conservé aux abords des constructions existantes et des secteurs n°3 et n°4 mais 

devra faire l’objet d’un élargissement et d’une viabilisation, grâce à la mise en place d’un emplacement réservé.  

• Une aire de retournement est créée sur l’extrémité Est du Chemin de la Justice.  
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Les objectifs de développement durable  
• Gestion de l’eau exemplaire à organiser – Maîtrise et gestion des ruissellements : Les volumes d'eau de 

pluie rejetés hors de la parcelle doivent être gérés pour limiter les impacts sur les parcelles avales. L'eau 

de pluie doit donc être absorbée en priorité sur la parcelle et le rejet à l'égout est toujours à envisager en 

dernier, quand les autres possibilités sont épuisées. 

• Gestion des eaux pluviales intégrant la notion de zéro rejet des eaux pluviales {cf. règlement 

d'assainissement et Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux {SAGE} Orge-Yvette) suite à 

l'imperméabilisation. Pour toute urbanisation sur ce secteur, il sera nécessaire pour le ou les opérateurs 

de quantifier leurs impacts sur le ruissellement et la gestion des eaux pluviales.  

• Limitation de l’imperméabilisation des sols en privilégiant l’usage de matériaux perméables ou gérant 

l’eau. 

Concernant le secteur n°1 de l’OAP : Prise en compte d’éventuelles pollutions liées à l’ancienne activité 

de la déchèterie intercommunale, fermée en janvier 2017. Des études de sol et de dépollution, en amont 

de tout aménagement, permettant d’évaluer la compatibilité des sols avec les usages prévus et 

notamment les équipements susceptibles d’accueillir un public sensible, seront réalisées ultérieurement, 

lorsque le projet aura évolué. Ces dernières doivent permettre de fournir des éléments sur le bienfondé 

des mesures ERC envisageables. D’ailleurs, un certificat de dépollution a déjà été fourni par le syndicat 

des ordures ménagères (SICTOM du HUREPOIX qui a depuis, fusionné avec le SIREDOM). 

Pour la partie Sud, qui accueillait l’ancienne décharge, les études ont été inscrites dans le Contrat de 

Relance et de Transition Écologique (CRTE) de la communauté de communes du Pays de Limours 

(CCPL) et la commune prévoit d’avoir recours au « Fond friches » du ministère de la transition écologique 

et de la Région Ile de France dans le cadre d’un prochain appel à manifestation d’intérêts sur la 

«reconquête des friches». 

• En ce qui concerne la transition avec les bois environnants, matérialisation d’une bande non aedificandi 

entre les lisières boisées et le futur projet d’aménagement. 

• Prise en compte de la structure des sols et sous-sols (pentes, remblais, ancienne déchetterie). 

• Préservation de végétation et transition paysagère et écologique vers les espaces boisés du coteau.  

• Mise en place de mesures correctives nécessaires eu égard au risque de pollution lié à la non-conformité 

de l’assainissement non collectif de certaines habitations : le projet consiste à raccorder tous les habitants 

du chemin de la Justice à l’assainissement collectif ce qui corrigera définitivement la non-conformité de 

certaines habitations. 

• Perméabilités des clôtures pour la petite faune. 

• Prise en compte du bruit des infrastructures proches (Autoroute A10 et LV) sur les secteurs n°3 et n°4. 

Les constructions nouvelles situées dans les secteurs affectés par le bruit doivent faire l’objet d’une 

isolation acoustique selon les dispositions fixées par l’arrêté du 30 mai 1996 pour les habitations. 
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Afin de prendre en compte les problématiques acoustiques dans le cadre du futur projet, l’opérateur désigné 

devra faire réaliser des études d’impacts spécifiques sur les nuisances sonores et la qualité de l’air avant de 

déposer un permis d’aménager. A noter que le secteur 4 n’a pas à apparaître dans l’étude « entrée de ville » 

car ce dernier ne se trouve pas en bordure d’une voie à grande circulation et il n’est pas visible depuis cette 

dernière. 

 

Traduction des orientations du PADD dans l’OAP 

2.1 - Développer une offre de logements diversifiée et évolutive 

➢ Maintenir une dynamique démographique maîtrisée et accueillir de nouveaux habitants 

➢ Diversifier l’offre (logements aidés, primo-accession, individuel/collectif…) 

2.5 - Faciliter les déplacements et l’accessibilité aux lieux de vie des habitants 

➢ Développer le maillage des liaisons douces 

3.2 - Laisser place à l’innovation dans la transition énergétique 

➢ Soutenir le développement des énergies renouvelables  

➢ Réduire les consommations d’énergies et les émissions de gaz à effet de serre 

3.3 - Viser la performance environnementale dans l’urbanisation future 

3.4 - Gérer les risques et les nuisances 
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3.2.3 OAP 3 : LES JARDINS REBUS 

 

Périmètre et localisation  
Le site est localisé au sud-ouest du bourg. Il s’agit d’une enclave délimitée à l’est par les habitations de la rue des 

écoles et de la rue Fontaine de Ville, au nord par le sentier des Jardins Rebus, à l’ouest par les logements du 

Chemin des Bauges et au sud par le Bois Croulard.  

Le site est aujourd’hui constitué par des fonds de jardins, des jardins potagers privatifs et quelques massifs boisés 

isolés.  

Surface de l’OAP : 3,1 ha. 

 

Vocation/Programmation  
• 70 logements dont : 

o 30% de logements sous forme de petits ensembles collectifs ; 

o 70% de logements individuels. 

• La programmation inclura 25% de logements locatifs sociaux. 

• Un secteur conditionnel est conservé en bordure de la rue Fontaine de Ville. Son urbanisation sera 

conditionnée aux besoins du projet retenu : 

 

• Aménagements paysagers par le traitement des lisières du Bois Croulard en ourlet boisé ou forêt ouverte 

(voir coupes) ainsi que de la lisière avec les habitations voisines.  

« Les Jardins Rebus » est un site au caractère bucolique avec ses jardins, ses sentes et sa proximité 

avec la forêt. Afin de garder une trace de cette ambiance, on privilégiera des essences à fleurs, des petits 

arbres comme des fruitiers d’ornement.  

 

Une forêt ouverte 

Au sud, un chemin vient longer la forêt ouverte aux promeneurs. 
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Une forêt fermée par un ourlet paysager 

La forêt peut également être fermée visuellement et physiquement par la création d’un ourlet paysager. Composé 

de strates végétales différentes (petits arbustes, arbustes, petits arbres, grands arbres) l’accès est plus difficile. 

L’ourlet paysager peut s’interrompre ponctuellement pour laisser certains accès possibles (départs de chemins par 

exemple).  

 

 

Accès / Desserte  
• Un accès principal depuis la rue Fontaine de Ville et création de carrefours sécurisés. 

• Un accès secondaire, optionnel, pourra être créé depuis la rue des écoles. 

• Connexions douces avec le sentier des jardins rebus à créer. 

• Maillage de l’ensemble de l’opération par un réseau de voies douces sécurisées en accompagnement 

des voiries automobiles ou en site propre. 

 

Objectifs de développement durable  
• Gestion de l’eau exemplaire à organiser – Maîtrise et gestion des ruissellements : Les volumes d'eau de 

pluie rejetés hors de la parcelle doivent être gérés pour limiter les impacts sur les parcelles avales. L'eau 
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de pluie doit donc être absorbée en priorité sur la parcelle et le rejet à l'égout est toujours à envisager en 

dernier, quand les autres possibilités sont épuisées. 

• Gestion des eaux pluviales intégrant la notion de zéro rejet des eaux pluviales {cf. règlement 

d'assainissement et Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux {SAGE} Orge-Yvette) suite à 

l'imperméabilisation. Une gestion collective des eaux pluviales est préconisée, afin de faciliter l’entretien 

et la pérennité des ouvrages de gestion des eaux pluviales, et ainsi garantir leur bon fonctionnement.  

• Limitation de l’imperméabilisation des sols en privilégiant l’usage de matériaux perméables ou gérant 

l’eau. 

• Maintien, au niveau de l’emplacement prévisionnel de la zone humide avérée, d’un secteur « tampon » 

sanctuarisé pour en faire un espace naturel d’agrément, protégé de toute urbanisation. Entre le Bois 

Croulard et la zone humide, des aménagements paysagers seront réalisés afin de préserver une 

«continuité verte». 

• En ce qui concerne la transition avec les bois environnants, matérialisation d’une bande non aedificandi 

entre les lisières boisées et le futur projet d’aménagement. 

 

       Extrait de la carte des zones humides et avérées – SAGE                         Occupation du sol du site  

                 

 

La zone humide est prise en compte selon le principe ERC (« Éviter, Réduire, Compenser »). La mesure retenue 

étant l’évitement : 

« Toute installation, ouvrage,  travaux  ou  activités  soumis  à  déclaration  ou  à  autorisation  au  titre  de 

l’article  L.214-1  du  code  de  l’environnement  et  visés  à  la  rubrique  3.3.1.0  qui  entraînent  un 

assèchement,  une  mise  en  eau,  une  imperméabilisation  ou  un  remblai  de  zones  humides  est 

interdite, sauf si :  

▪ Le projet est réalisé dans le cadre d’une déclaration d’utilité publique (DUP) ou d’intérêt général 

(DIG) au titre de l’article L. 211-7 du code de l’environnement ;  

▪ Ou le  projet  présente  des  enjeux  liés  à  la  sécurité  ou  à  la  salubrité  publique,  tels  que 

décrits à l’article L. 2212-2 du Code Général des Collectivités Territoriales.  
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▪ Ou le projet vise la restauration hydromorphologique des cours d’eau (travaux entraînant la perte 

ou l’impact de zones humides artificiellement créées par le passé par des modifications apportées 

à l’hydromorphologie naturelle du cours d’eau). » (Extrait du règlement du SAGE Orge-Yvette) 

  

Compte tenu de la situation au point bas de la commune, le site est un milieu récepteur important des eaux de 

ruissellement du bourg et des eaux d’écoulement de la Prédecelle. La gestion des eaux et leur traitement 

constituent donc un enjeu technique et environnemental important.  

 

Une conception « bio-climatique » dans le futur plan masse : les constructions seront préférentiellement orientées 

vers la Prédecelle. Les voies les plus longues favoriseront un axe Est-Ouest et des implantations de constructions 

propices à la récupération des énergies passives (l’organisation interne des constructions devra favoriser cet atout 

par un positionnement optimal des pièces et ouvertures).  

 

Traduction des orientations du PADD dans l’OAP 

2.1 - Développer une offre de logements diversifiée et évolutive 

➢ Maintenir une dynamique démographique maîtrisée et accueillir de nouveaux habitants 

➢ Diversifier l’offre (logements aidés, primo-accession, individuel/collectif… 

2.5 - Faciliter les déplacements et l’accessibilité aux lieux de vie des habitants 

➢ Développer le maillage des liaisons douces 

3.2 - Laisser place à l’innovation dans la transition énergétique 

➢ Soutenir le développement des énergies renouvelables  

➢ Réduire les consommations d’énergies et les émissions de gaz à effet de serre 

3.3 - Viser la performance environnementale dans l’urbanisation future 

3.4 - Gérer les risques et les nuisances 
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3.2.4 OAP 4 : RUE DES NENUPHARS 

 

Périmètre et localisation  
Le secteur de l’OAP est situé près du centre bourg, rue des Nénuphars. Il s’agit aujourd’hui de fonds de jardins, au 

sein du tissu pavillonnaire.  

Surface :  0,36 ha 

 

Vocation/Programmation  
Réalisation de 6 à 8 logements individuels au maximum. 

Avant toute intervention sur le site, des études techniques et environnementales approfondies seront réalisées, 

afin d’apprécier la pertinence du projet. 

 

Accès / Desserte  
Une desserte unique sera créée via la rue des Nénuphars afin de desservir l’ensemble des logements. Une aire 

de retournement sera créée.  

 

Les objectifs de développement durable  
• Gestion de l’eau exemplaire à organiser – Maîtrise et gestion des ruissellements  

• Gestion des eaux pluviales intégrant la notion de zéro rejet des eaux pluviales {cf. règlement 

d'assainissement et Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux {SAGE} Orge-Yvette) suite à 

l'imperméabilisation. 

• Limitation de l’imperméabilisation des sols en privilégiant l’usage de matériaux perméables ou gérant 

l’eau. 

• A noter que le site, situé en hauteur, ne peut pas être concerné par des problématiques d’inondation. 

 

Principes de qualité paysagère et architecturale 
Aménagement paysager des franges de l’opération. 

 

Traduction des orientations du PADD dans l’OAP 

2.1 - Développer une offre de logements diversifiée et évolutive 

➢ Maintenir une dynamique démographique maîtrisée et accueillir de nouveaux habitants 

➢ Diversifier l’offre (logements aidés, primo-accession, individuel/collectif…) 

➢ Contenir l’étalement urbain (densification de l’enveloppe urbaine et ouverture à l’urbanisation limitée) 

3.3 - Viser la performance environnementale dans l’urbanisation future 

3.4 - Gérer les risques et les nuisances 
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3.2.5 OAP 5 : LES SABLONS 

 

Périmètre et localisation 
Une situation intéressante à proximité du centre-ville, au nord de la place du Poutil. Ce site, de petite taille, est 

bordé par la rue Sainte Croix et la sente des Sablons. Il s’inscrit dans un environnement urbain à proximité 

immédiate du centre bourg. Le site est actuellement non bâti et est occupé par des jardins ou des friches boisées. 

Il constitue une « dent creuse » sans réel intérêt naturel dans ce quartier central proche des équipements et du 

cœur de ville. 

Surface : 0,78 ha  

 

Vocation / Programmation  
Environ 20 logements individuels. 

 

Accès / Desserte  
• Desserte routière via la rue Sainte-Croix. Le carrefour sera aménagé et sécurisé. 

• Connexion par une liaison douce à la sente des Sablons.  

 

Les objectifs de développement durable  
▪ Gestion de l’eau exemplaire à organiser – Maîtrise et gestion des ruissellements  

▪ Gestion des eaux pluviales intégrant la notion de zéro rejet des eaux pluviales {cf. règlement d'assainissement 

et Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux {SAGE} Orge-Yvette) suite à l'imperméabilisation. Les 

études nécessaires à la définition et à la justification du système de gestion des eaux pluviales devront être 

réalisées en amont du projet en cohérence avec les documents du SAGE Orge-Yvette.  

▪ Limitation de l’imperméabilisation des sols en privilégiant l’usage de matériaux perméables ou gérant l’eau. 

▪ Maintien d’un secteur « tampon » sanctuarisé pour en faire un espace naturel d’agrément, protégé de toute 

urbanisation. 

 

En ce qui concerne le site, son aménagement n’est envisagé que dans un second temps (moyen-long termes) si 

les besoins en nouveaux logements s’avèrent nécessaires et seulement si les conditions techniques et 

environnementales sont réunies (suite à des études approfondies) pour aménager ce dernier. 
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Extrait de la carte des zones humides – SAGE          Occupation du sol du site des Sablons 

         

La zone humide devra être prise en compte selon les principes édictés par le SDAGE du bassin Seine-Normandie 

et le SAGE Orge-Yvette :  

« Les mesures compensatoires (cf. disposition 46) doivent obtenir un gain équivalent sur ces aspects, en priorité 

dans le bassin versant impacté et en dernier ressort à une échelle plus large. A cet effet, elles prévoient 

l’amélioration et la pérennisation de zones humides encore fonctionnelles (restauration, reconnections, 

valorisation, meilleure gestion,…) ou la recréation d’une zone humide équivalente sur le plan fonctionnel et de la 

biodiversité, d’une surface au moins égale à la surface dégradée et en priorité sur la même masse d’eau. A défaut, 

les mesures compensatoires prévoient la création d’une zone humide à hauteur de 150 % de la surface perdue. » 

 

Principes de qualité paysagère et architecturale 
• Sur le pourtour du site : valorisation, protection et préservation d’une partie de la zone humide inventoriée, 

sur les franges nord, ouest et sud par un traitement paysager cohérent le long du site. Ces espaces ne 

pourront être bâtis. 

• Respect d’une trame verte en conservant certains sujets potentiellement intéressants dans le site boisé. 

 

Traduction des orientations du PADD dans l’OAP 

2.1 - Développer une offre de logements diversifiée et évolutive 

➢ Maintenir une dynamique démographique maîtrisée et accueillir de nouveaux habitants 

➢ Diversifier l’offre (logements aidés, primo-accession, individuel/collectif…) 

➢ Contenir l’étalement urbain (densification de l’enveloppe urbaine et ouverture à l’urbanisation limitée) 

3.2 - Laisser place à l’innovation dans la transition énergétique 

➢ Soutenir le développement des énergies renouvelables  

➢ Réduire les consommations d’énergies et les émissions de gaz à effet de serre 

3.3 - Viser la performance environnementale dans l’urbanisation future 

3.4 - Gérer les risques et les nuisances 
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3.2.6 OAP 6 : SECTEUR DE LA GARE AUTOROUTIERE 

Périmètre et localisation 
Le secteur est localisé dans le prolongement de la gare autoroutière et de la déchetterie sur la plaine du Coudray. 

Aujourd’hui constitué de terres agricoles, le site est bordé sur sa partie ouest par la RD 152 et sur sa partie nord 

par la LGV. 

Surface de l’OAP : 6,2 ha environ  

- surface activités commerciales : 1,7 ha 

- surface extension zones d’activités diverses : 4,5 ha 

 

Vocation / Programmation  
L’OAP de la gare autoroutière a une vocation mixte et doit permettre de répondre à deux grands enjeux :  

• favoriser la dynamique de développement économique de la communauté de communes du Pays de Limours 

(CCPL), qui a vocation à attirer de nouvelles entreprises sur le territoire, sources de nouveaux emplois 

notamment en prévoyant l’implantation d’une zone d’activité intercommunale à vocation tertiaire, 

• renforcer l’offre commerciale sur le territoire, notamment en lien avec le flux voyageur de la gare autoroutière 

et ce dans le respect de la dynamique du commerce de proximité qui, sur la CCPL, est majoritairement réparti 

entre les deux communes centres, Limours et Briis-sous-Forges. 

Le projet de création d’une enseigne commerciale de type moyenne surface participe donc à atteindre ces 2 

objectifs au travers des emplois créés mais aussi de la dynamique commerciale et économique générée. 

Si Briis-sous-Forges est situé à proximité de moyennes et grande surfaces commerciales, leur accès nécessitent 

toutes le recours à la voiture et leur fréquentation est donc de fait, polluante. Ainsi, l’implantation d’une enseigne 

commerciale dans le cadre de l’OAP de la gare autoroutière limitera sans aucun doute, d’une part l’évasion 

commerciale et d’autre part la pollution atmosphérique. Par ailleurs, l’implantation d’une enseigne à Briis-sous-

Forges rayonnera bien au-delà de notre territoire et notamment vers le sud où là, aucune offre n’existe entre notre 

commune et celle de Dourdan. Par conséquent, cette implantation permettra aux habitants des communes de la 

CCPL que sont Angervilliers, Fontenay-les-Briis, Saint-Maurice-Montcouronne, Courson-Monteloup et 

Vaugrigneuse, mais aussi des communes du Val-Saint-Germain ou encore de Saint-Cyr Sous Dourdan de faire 

leurs courses plus près de chez eux ce qui contribuera à limiter leurs déplacements et donc la pollution. 

Au surplus, ces habitants constituant en partie les usagers de la gare autoroutière, sont déjà stationnés aux abords 

de la gare chaque jour ouvrable et, leur donner la possibilité de faire leurs courses en rentrant du travail renforce 

la pertinence du projet de la commune. 

Nous considérons, avec les commerçants de Briis-sous-Forges, avec la précaution qu’il n’y ait jamais de galerie 

marchande qui puisse venir concurrencer le tissu commercial local, que cette implantation créera une nouvelle 

dynamique pour le commerce du centre-ville, puisque des personnes qui ne venaient pas à Briis-sous-Forges 

fréquenteront la nouvelle enseigne et seront susceptibles de découvrir les commerces de qualité du centre-ville. 

Pour atteindre cet objectif, la commune a prévu d’installer aux abords de la nouvelle implantation commerciale et 
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de la gare autoroutière, une signalétique qui mettra en valeur et indiquera la présence des commerces du centre-

ville. 

Il convient de rappeler que la gare autoroutière de Briis-sous-Forges est fréquentée par plus de 1000 passagers 

par jour, que ces usagers sont issus pour plus de 25% d’entre-eux de Briis-sous-Forges et que les autres usagers 

sont issus des autres communes de la CCPL mais aussi de communes plus éloignées comme Breuillet, Saint-

Chéron, le Val Sain Germain. De ce fait, ce sont environ 400 véhicules qui stationnent chaque jour aux abords de 

la gare. Dès lors, le projet de la commune a vocation à permettre aux usagers de la gare de mutualiser leurs 

déplacements domicile travail avec leurs courses alimentaires. 

Au regard de l’importance de cette fréquentation, il est assez évident que la présence d’une enseigne commerciale 

adossée à la gare rendra un service important aux usagers et limitera les déplacements pour faire les courses. Il 

est notamment prévu une jonction piétonne entre le parking de la gare et celui de l’enseigne commerciale. 

Enfin, ce projet prévoit l’implantation d’une station-service et d’un restaurant qui viendront immanquablement 

renforcer l’attrait et la dynamique de la gare autoroutière identifiés dans le SDRIF par une pastille d’urbanisation 

préférentielle. 

 

• Phase n°1 : Un secteur à vocation commerciale privilégiée (surface commerciale). 

• Phase n° 2 : Un secteur à vocation d’activités économiques diversifiées (PME/TPE, artisanat, bureaux, 

tertiaire…). 

• La réalisation de la phase n°2 ne pourra se faire qu’à l’issu de la réalisation de la voirie d’accès située en 

phase n°1. 

 

Accès / Desserte  
• Création d’un nouvel accès sécurisé sur la RD 152. 

• Mutualisation de l’accès déchetterie afin de desservir la superficie à vocation commerciale préférentielle. 

• Mutualisation des stationnements de la zone d’activité.  

• Création d’une liaison douce piétonne le long de la RD 152 afin de desservir la surface à vocation commerciale 

et la partie sud de la zone d’activité.  

• Création d’une liaison douce piétonne et cycliste le long de l’emprise de la LGV afin de desservir la partie nord 

de la zone d’activité. Un prolongement en direction de Fontenay-lès-Briis est également possible. 

 

Les objectifs de développement durable  
• Gestion de l’eau exemplaire à organiser – Maîtrise et gestion des ruissellements : Les volumes d'eau de 

pluie rejetés hors de la parcelle doivent être gérés pour limiter les impacts sur les parcelles avales. L'eau 

de pluie doit donc être absorbée en priorité sur la parcelle et le rejet à l'égout est toujours à envisager en 

dernier, quand les autres possibilités sont épuisées. 
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• Gestion des eaux pluviales privilégiant l’objectif de « zéro rejet » (recherche de solutions permettant 

l’absence de rejet d’eaux pluviales) par des techniques alternatives fondées sur la nature. Les études 

nécessaires à la définition et à la justification du système de gestion des eaux pluviales devront être 

réalisées en amont du projet et en cohérence avec les documents du SAGE Orge-Yvette. 

• Limitation de l’imperméabilisation des sols en privilégiant l’usage de matériaux perméables ou gérant 

l’eau. 

• Traitement architectural et paysager de qualité de la frange sud-est et des abords de la LGV. Le recul de 

100m par rapport à l’axe de l’autoroute A10 sera respecté.  

• Si un impact négatif est avéré concernant les nuisances sonores dues à la LGV et l’autoroute A10, des 

mesures compensatoires devront être mises en place dans la conception des bâtiments.  

 

Principes de qualité paysagère et architecturale 
Traitement architectural et paysager de la frange sud-est dans le cadre d’une intégration au grand paysage de la 

plaine du Coudray : 

• Teintes sobres, limitées en nombre (environ 2 à 3 teintes neutres possibles)  

• Sobriété et simplicité des volumes et gabarits des constructions  

• Harmonisation et gabarits établis et discrétion des enseignes 

• Bande végétale préservée sur les franges en limites des zones avec des haies d’essences locales, 

de taille, de développement divers : 

o Alignements d’arbres ; 

o Massifs d’arbustes persistants et semi-persistants.  

 

Traduction des orientations du PADD dans l’OAP 

2.1 - Développer une offre de logements diversifiée et évolutive 

➢ Contenir l’étalement urbain (densification de l’enveloppe urbaine et ouverture à l’urbanisation limitée) 

2.2 - Développer l’emploi en exploitant les atouts du territoire 

➢ Conforter et développer la zone d’activité de la Gare autoroutière 

2.5 - Faciliter les déplacements et l’accessibilité aux lieux de vie des habitants 

➢ Développer le maillage des liaisons douces 

3.2 - Laisser place à l’innovation dans la transition énergétique 

➢ Soutenir le développement des énergies renouvelables  

➢ Réduire les consommations d’énergies et les émissions de gaz à effet de serre 

3.3 - Viser la performance environnementale dans l’urbanisation future 

3.4 - Gérer les risques et les nuisances 
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Chapitre 3.3 : Choix retenus pour établir la délimitation des zones 
 

3.3.1 LE ZONAGE ET LES PROPOSITIONS D’EVOLUTIONS 

▪ Le zonage issu de la modification n°1 du PLU approuvé le 06 juin 2016 : 
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▪ Le zonage du PLU révisé : 
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3.3.1 DESCRIPTION DES DIFFERENTES ZONES  

▪ La zone UA 

 

Caractère de la zone : 

Cette zone correspond : 

- au centre-ville de Briis sous Forges. Elle est équipée et desservie par tous les réseaux et accueille les 

fonctions traditionnelles d’un centre-ville : habitat, commerces, équipements, espaces publics structurants ; 

- au cœur du hameau de Chantecoq. 

Elle englobe en grande partie un bâti ancien qui se caractérise par :    

- une implantation généralement à l’alignement (façades principales ou pignon), formant un front bâti dense ;  

- des cœurs d’îlots sous densifiés aménagés en cours et jardins ; 

- des hauteurs de bâtiments de R+2. 

Certaines constructions remarquables sont identifiées comme présentant un intérêt identitaire, patrimonial et 

historique à préserver et sont identifiées au titre de l’article L151.19 du CU. 

Destination de la zone : 

La zone UA doit préserver ses fonctions de centre-ville ou de cœur de hameau (Chantecoq).  

Aussi, elle est destinée à l’habitat ainsi qu’aux activités et services compatibles avec celui-ci. Elle doit pouvoir 

évoluer progressivement en s’appuyant sur la trame bâtie existante. 

Objectifs des dispositions règlementaires : 

Reconnaître et préserver l’organisation traditionnelle du bâti : Une attention particulière est portée à la préservation 

des formes urbaines et à l’organisation du bâti en rapport avec ses spécificités : architecture, paysages, patrimoine, 

gabarits et volumes du bâti (hauteurs, implantation dense en front de rue, densité) et rôle des espaces publics. 

Maintenir la centralité du secteur à travers la diversité des fonctions urbaines autorisées et notamment des 

commerces ou services de proximité et la valorisation des espaces publics et de circulation. 



Commune de Briis-sous-Forges – Révision du Plan Local d’Urbanisme 

Rapport de présentation – parties 3 & 4 

53 

Document approuvé en Conseil Municipal en date du 27 juin 2022 

▪ La zone UB 

  

Caractère de la zone : 

Les zones UB correspondent aux extensions plus ou moins récentes du centre-bourg. Elles accueillent de l’habitat 

et certaines activités économiques compatibles avec un environnement résidentiel dominant (services, artisanat, 

etc.) 

Elles correspondent à des formes urbaines plus ou moins denses (habitat jumelé ou groupé, lotissement 

pavillonnaire, habitat pavillonnaire plus diffus, etc.). Elles sont réparties en 3 zones distinctes selon leurs 

caractéristiques urbaines. 

 

Destination de la zone : 

Ces zones englobent une grande partie du bourg et sont destinées à accueillir les fonctions d’habitat, d’activités 

intégrées à l’environnement résidentiel, les services et équipements liés à la vie locale. 

Objectifs des dispositions règlementaires : 

Respecter les caractéristiques paysagères et urbaines des différents ensembles bâtis. 

Respecter les conditions de sécurité et de desserte des constructions le long des voies structurantes. 

Permettre une densification modérée du tissu urbanisé au sein des dents creuses. 
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▪ La zone UH 

  

 

Caractère de la zone : 

Ces zones concernent les ensembles constitués par les hameaux disséminés sur le territoire communal : 

- Frileuse 

- Le Coudray 

- Launay-Maréchaux 

- Mulleron 

- Chantecoq 

 

Généralement issus d’anciennes fermes dont certaines sont encore en activité, ces hameaux se sont développés 

plus récemment sous forme d’habitations et de quelques activités intégrées au tissu résidentiel dominant. 

Ces zones sont destinées à recevoir essentiellement les fonctions d’habitat et quelques activités limitées, 

compatibles avec l’environnement urbain et agricole qui les caractérisent. 

 

Destination de la zone : 

Généralement issus d’anciennes fermes dont certaines sont encore en activité, ces hameaux se sont développés 

plus récemment sous forme d’habitations et de quelques activités intégrées au tissu résidentiel dominant. 

Ces zones sont destinées à recevoir essentiellement les fonctions d’habitat et quelques activités limitées, 

compatibles avec l’environnement urbain et agricole qui les caractérisent. 

 

Objectifs des dispositions règlementaires : 

Les dispositions réglementaires visent à faire évoluer le bâti existant dans les limites des zones urbanisées. 
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▪ La zone UL 

 

 

Caractère de la zone : 

Elles concernent des secteurs variés 

- l’aire de services le long de l’A10 en limite avec Janvry ; 

- les installations liées à l’Hôpital de Bligny ; 

- l’emprise de la gare autoroutière ; 

- le pôle d’équipements situé au Sud de l’agglomération de part ; 

- et d’autre de la RD 131 ; 

- le cimetière ; 

- la déchetterie ; 

- la médiathèque. 

 

Destination de la zone : 

Ces zones sont des secteurs d’équipements ou de services collectifs ou d’activités spécifiques liées à la présence 

de grandes infrastructures de transports et de pôles d’échanges (gare et aire autoroutières). 

 

Objectifs des dispositions règlementaires : 

Les dispositions réglementaires visent à préserver le caractère public ou collectif de ces espaces et à y limiter les 

constructions diverses pour y privilégier la vocation d’intérêt collectif, d’équipements communs et d’activités qui y 

sont liées.  
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▪ La zone UE 

 

Caractère de la zone : 

La zone UE concerne un secteur à vocation commerciale sur le secteur de la gare autoroutière. 

 

Destination de la zone : 

Cette zone est un secteur à destination des activités de commerce et de service. 

 

Objectifs des dispositions règlementaires : 

Les dispositions réglementaires visent à permettre le développement d’activités commerciales sur la zone et à y 

interdire toutes autres possibilités de constructions. Une orientation d’aménagement et de programmation cadre le 

développement de la zone. 
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▪ La zone 1AU 

 

Caractère de la zone : 

Il s’agit de zones à urbaniser, prévues à court ou moyen terme. Leur urbanisation est subordonnée à la réalisation 

d’un projet d’ensemble portant sur la globalité de chaque zone et définissant un aménagement cohérent de la zone, 

répondant aux orientations d’aménagement et de programmation. 

Elle comprend quatre sous-zonages : 

- 1AUa : la Croix Rouge. 

- 1AUb : les Sablons, le Chemin de la Justice. 

- 1AUc : les Jardins Rebus. 

- 1AUe : Gare autoroutière. 

 

Destination de la zone : 

Ces zones sont destinées à recevoir des extensions de l’urbanisation dans le cadre d’un aménagement d’ensemble 

prévu pour répondre aux objectifs du PADD. Ces extensions sont différenciées selon les programmes, vocations 

et organisation des schémas d’urbanisation à prévoir. 

Des orientations d’aménagement et de programmation déclinent les principes d’aménagement de ces secteurs et 

les cibles recherchées en terme de Développement Durable. 
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▪ La zone A 

Caractère de la zone : 

Cette zone recouvre les sites à vocation agricole. Elle couvre une grande partie du territoire communal. 

Destination de la zone : 

Il s’agit d’une zone non équipée, à préserver en raison du potentiel agronomique, et de la qualité des terres 

agricoles. 

Seules les constructions et installations liées à l’activité agricole, à l’habitat des personnes liées aux installations 

autorisées et les constructions liées aux services publics et d’intérêt collectif sont autorisées. 

Objectifs des dispositions règlementaires : 

- Protéger les terres riches et productives. 

- Limiter toute construction dans ces secteurs, à l’exception de celles strictement nécessaires à l’activité 

agricole ou aux équipements d’intérêt collectif. 

- Promouvoir l’activité économique agricole. 

- Protéger les remises boisées. 

 

▪ La zone N 

Caractère de la zone : 

Ces zones concernent à la fois : 

-  Des espaces naturels boisés de grande qualité (bois communal de Briis sous Forges, Bois de Salifontaine, 

espaces boisés autour de Bligny). 

-  Des espaces paysagers à valoriser, le long de la RD 97 et de la Prédecelle. 

-  Des secteurs légèrement bâtis. 

Destination de la zone : 

Deux catégories de secteurs sont identifiées : 

- Un secteur N, réservé au maintien et à la valorisation des espaces naturels. Ces espaces sont 

inconstructibles en dehors des installations très limitées liées à la mise en valeur de ces espaces. 

- Un secteur N*, légèrement bâti, dans lesquels les aménagements et les extensions modérées des 

constructions existantes sont tolérés. Par contre, une quelconque densification par l’implantation de 

constructions principales nouvelles y est interdite. Le périmètre de ces zones est restreint aux abords des 

parcelles bâties. 

Objectifs des dispositions règlementaires : 

Protéger les espaces naturels boisés de toute construction et permettre leur valorisation. 

Permettre de faire évoluer le bâti existant dans un cadre très limité (aménagement ou reconversion) pour 

préserver ces ensembles caractéristiques de la commune. 
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3.3.2 AUTRES PRESCRIPTIONS DU PLAN DE ZONAGE 

Les prescriptions sont indiquées sur le plan de zonage par les figurés ci-dessous. Dans le présent document ces 

figurés peuvent être modifiés pour faciliter la lisibilité.  

 

 

▪ Les espaces boisés classés (EBC) 

Les terrains sont indiqués sur les plans du règlement graphique du dossier de PLU, par une légende « EBC ». Ils 

concernent des espaces boisés classés à conserver, à protéger ou à créer, en application des dispositions de 

l’article L 113.1 et L113.2 du Code de l’Urbanisme. 

Dans le Plan Local d’Urbanisme de 2016, les EBC couvraient 169 hectares sur la commune de Briis-sous-Forges.  

Dans le cadre de la révision du PLU, leur surface passe à 229,3 hectares. 

Ce solde positif s’explique par : 

Suppression d’EBC Création d’EBC 

- Possibilité d’entretenir les espaces naturels sous les 

lignes Haute Tension, demandée par le gestionnaire 

du réseau. 

- Reconnaissance d’un bassin de rétention existant 

dans partie sud du Bois de la Garenne, qui nécessite 

des réaménagements. Une étude de ruissellement, 

réalisée très récemment, par le Syndicat de l’Orge 

démontre la pertinence de l’ouvrage. 

 

- Création d’EBC dans le secteur de la Justice. 
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▪ Les lisières des massifs boisés de plus de 100 hectares  

 

 

Un principe général d’inconstructibilité dans une bande de 50 mètres est institué par le SDRIF en bordure des 

massifs boisés de plus de 100 hectares. Toutefois, ce principe ne s’applique pas dans les sites urbains constitués. 

Les zones de lisières sont alors indiquées aux documents graphiques réglementaires, sur les zones A et N du PLU. 

 

▪ Les plus hautes eaux connues  
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Le Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) de la Prédecelle a été prescrit par arrêté préfectoral. Dans 

l’attente de son approbation, un principe de précaution reposant sur les zones historiquement inondées (Atlas des 

zones inondables). Elles sont identifiées sur le plan de zonage. 

Dans ces zones :  

- Seules les extensions et aménagements dans les volumes existants ou par surélévation sont autorisées. Ils 

devront être réalisées à un niveau de plancher situé au-dessus du niveau des plus hautes connues. 

- Les aménagements ou occupations des sols devront s’inspirer des recommandations édictées dans le 

règlement. 

 

▪ Le patrimoine paysager protéger au titre de l’article L151-23 du Code de 

l’Urbanisme 

 

De nombreux espaces naturels d’intérêt sont identifiés au sein de centre-bourg de la commune. Il participe 

également à la trame verte et bleue locale. Pour cette raison ces espaces sont répertoriés et classés au titre de 

l’article L151-23 du code de l’urbanisme. Ils sont indiqués sur le plan de zonage et référencés au sein de l’annexe 

au règlement « fiches patrimoine naturel ». 
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▪ Le patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-19 du code de l’urbanisme  

 

 

La commune de Briis sous Forges possède de nombreuses traces patrimoniales de son Histoire et de son héritage 

rural. En effet, le bourg et les hameaux se caractérisent par la présence encore importante de bâtiments ou édifices 

historiques et architecturaux remarquables de différentes périodes : bâtiments historiques, vestiges des remparts, 

maisons « nobles » du XIXème siècle, murs de pierres, habitat rural et corps de fermes, etc. 

Souvent méconnus et peu mis en valeur, ces éléments ont souffert et plus ou moins disparu avec le temps.  

Privés ou publics, ces édifices présentent pourtant un intérêt indéniable justifiant la proposition de leur 

recensement. 

Un certain nombre d’entre eux sont répertoriés et protégés au titre de l’article L151-19 du code de l’urbanisme. Ils 

sont indiqués sur le plan de zonage et référencés au sein de l’annexe au règlement « fiches patrimoine bâti ». 

 

 

 

Bligny Frileuse 

Le Coudray 

Invilliers 
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▪ Les bâtiments agricoles pouvant faire l’objet d’un changement de destination au 

titre de l’article L151-11 du code de l’urbanisme  

 

 

Un seul ensemble bâti est concerné par l’article L151-11 du code de l’urbanisme, il s’agit de la ferme d’Invilliers. 

 

▪ Les secteurs d’orientations d’aménagement et de programmation (OAP) 

 

 

Cinq secteurs d’orientations d’aménagement et de programmation sont identifiés dans le PLU. 
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▪ Les emplacements réservés  

 

 

Quatorze emplacements réservés sont inscrits dans le PLU. 
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3.3.3 DESCRIPTION DETAILLEE DES EVOLUTIONS DU PLAN DE ZONAGE 

Les évolutions du plan zonage présenté ci-dessous comparent la version modifiée du PLU en vigueur, approuvée 

le 06 juin 2016 et le projet de révision du PLU. 

Plan de zonage en vigueur, 

approuvé le 06 juin 2016 
→ 

Plan de zonage du projet de 

révision 

 

▪ Homogénéisation des zones UB 

  

 

➢ Dans un souci de simplification du règlement du PLU le nombre de zone UB est réduit de 4 à 3, les 

périmètres sont également modifiés.  

➢ Les sous-secteurs sont renommés UBa, UBb, UBc en fonction de leurs caractéristiques urbaines. 

➢ Les coefficients d’emprise au sol et des coefficients d’espaces verts sont simplifiés en concordance avec 

les modifications de périmètres.   
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▪ Évolutions sur le secteur du Chemin de la Justice et de la Vieille Terrière  

   

➢ La zone UL, d’une superficie de 1,6 ha, correspondant à l’ancienne déchèterie est intégrée en zone 1AUb. 

➢ Le périmètre des deux anciennes zones 2AU est considérablement réduit. Les espaces boisés sont 

classés en zone N. Une protection EBC (Espace Boisé Classé) est également appliqué sur le massif situé 

le long de l’entrée du Chemin de la Justice et au nord de ce dernier.  

➢ Une OAP est créée sur le secteur du Chemin de la Justice afin de cadrer les évolutions urbaines. 

➢ Deux emplacements réservés sont créés en parallèle de l’OAP pour le réaménagement de la voirie du 

Chemin de la Justice. 

➢ L’opération de la rue Marguerite Sénéchal, aujourd’hui réalisée, est intégrée en zone UBa. 

 

▪ Évolutions sur le secteur du Chemin de la Gironde 

   

➢ Un Espace Boisé Classé (EBC) est déclassé sur une superficie d’environ 2990 m² afin de réaliser un 

bassin de rétention. 
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Ce bassin est la réhabilitation d’un ouvrage existant précédemment qui s’est comblé avec le temps. 

Son rôle sera de réguler le débit des eaux qui rejoignent ensuite le système d’assainissement eaux 

pluviales de la commune. 

Il évitera ainsi son engorgement et régulera les eaux qui partiront en direction de la Prédecelle. 

Sa réalisation est d’ailleurs portée par le Syndicat de l’Orge auquel la commune adhère uniquement pour 

sa compétence GEMAPI. Sa réhabilitation ne changera donc en rien les habitudes des usagers du bois 

communal. 

 

▪ Évolutions sur le secteur de la Croix Rouge 

     

➢ L’OAP du secteur de la Croix Rouge est modifiée et intègre l’ensemble des parcelles situées le long de la 

RD97. 

➢ La zone AUI (0,8 ha) et la zone 2AU (2,6 ha) sont supprimées et intégrées en zone 1AUa. Une partie 

de la zone UL (1,6 ha) est également intégrée à cette zone 1AUa, correspondant à l’OAP de la Croix 

Rouge.   
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Évolutions sur le secteur des Jardins Rebus 

  

➢ Le périmètre de la zone 1AUc est modifié et sa superficie diminuée, passant de 4,4 ha à 3,6 ha, permettant 

de protéger des jardins potagers et d’éloigner les zones constructibles des secteurs à risques d’inondation 

par débordement de la Prédecelle. La zone 1AUc est couverte par l’OAP des Jardins Rebus. 

➢ La zone UL est réduite rue de l’école par la création d’une zone UBb (0,3 ha). 

➢ La zone UL du centre bourg est réduite afin d’intégrer une mare en zone N (0,5 ha). 

▪ Évolutions sur le secteur de la gare autoroutière  

 

  

➢ Réduction d’une zone UL et création d’une zone UE à vocation commerciale (1,7 ha). 

➢ Création d’une zone 1AUe à vocation économique diversifiée (PME/TPE, artisanat, bureaux, tertiaire…) 

(4,5 ha). 

➢ Création d’une OAP couvrant le secteur UE et 1AUe.  
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▪ Evolution des emplacements réservés  

 

 Les emplacements réservés existants dans le PLU en vigueur sont conservés, des adaptations sont cependant 

apportées : 

➢ ER n°5 : Prolongement jusqu’à la rue Charles Gaudin (liaison douce). 

➢ Création de l’ER n°12 sur la Vieille Terrière (liaison douce). 

➢ Création de l’ER n°13 (création de voirie vers le Chemin de la Justice). 

➢ Création de l’ER n°14 (réaménagement du Chemin de la Justice). 

L’emplacement réservé n°10, dit « Bois Croulard », doit permettre d’acquérir des parcelles boisées dans le cadre 

de la politique des Espaces Naturels Sensibles, afin à terme d’acquérir l’ensemble des espaces boisés du secteur 

et ainsi les ouvrir au public. 

 

▪ Evolution du patrimoine bâti protégé  

 La ferme d’Invilliers est intégrée au patrimoine bâti protégé au titre de l’article L151-

19 du code de l’urbanisme.  
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▪ Créations de fiches patrimoine paysager à protéger  

 

 

De nombreux espaces naturels d’intérêt sont identifiés au sein de centre-bourg de la commune. Il participe 

également à la trame verte et bleue locale. Pour cette raison ces espaces sont répertoriés et classés au titre de 

l’article L151-23 du code de l’urbanisme. Ils sont indiqués sur le plan de zonage et référencés au sein de l’annexe 

au règlement « fiches patrimoine naturel ». 
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3.3.4 ÉVOLUTION DES SURFACES DES ZONES 

Le tableau ci-dessous présente les évolutions des zones et des surfaces entre le PLU en vigueur et le projet de 

PLU révisé. Les grands équilibres sur PLU en vigueur ne sont pas modifiés. Une légère diminution de la surface 

des zones urbaines est observée, au bénéfice principalement des zones naturelles. La superficie des zones à 

urbaniser reste équivalente.  

Il est à noter que certaines différences mineures s’expliquent par une modification de la localisation du tracé de la 

limite des zones sur les voiries, sur l’axe ou en limite de celles-ci.  

PLU en vigueur PLU révisé 

Zones urbaines 151,2 Zones urbaines 147,6 

UA 14,8 UA 14,7 

    

UB 76,0 UB 77,1 

UB CES NR – CEV 50% 10,1 UBa  11,8 

UB CES 30% - CEV 60% 25,2 
UBb 54,4 

UB CES 25% - CEV 65% 25,7 

UB CES 15% - CEV 70% 15,1 UBc 10,9 

    

UH 17,4 UH 17,1 

UH CES 30% - CEV 60% 1,2 UHa 1,2 

UH CES 25% - CEV 65% 4,8 UHb  4,7 

UH CES 20% - CEV 70% 7,1 UHc  7,1 

UH CES 10% - CEV 70% 4,3 UHd  4,1 

    

UL 42,9 UL 36,9 

    

/  UE 1,7 

    

Zones à urbaniser 15,2 Zones à urbaniser 15,6 

1AUa 1,7 1AUa 5,1 

1AUb 0,8 1AUb 2,9 

1AUc 4,4 1AUc 3,0 

AUI 0,8 1AUe 4,5 

2AU 7,5   

    

Zones agricoles et naturelles 947,3 Zones agricoles et naturelles 950,5 

A 713,9 A 720,4 

N 227,3 N 224,4 

N* 6,1 N* 5,8 

    

TOTAL (en hectares) 1 113,7 TOTAL (en hectares) 1 113,7 
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Chapitre : 3.4 Explications des dispositions du règlement 
 

3.4.1 ÉVOLUTION DE LA REDACTION DU REGLEMENT  

▪ Evolution de la formalisation du règlement  

Depuis le 1er janvier 2016, les dispositions réglementaires des PLU qui s'appliquent aux autorisations de construire 

ou d'aménager un terrain ont évolué. Au lieu d'être formalisées en 16 articles, elles sont organisées en 3 grandes 

parties indiquées ci-contre. Ainsi sans remettre en cause les possibilités ou limitations existantes dans les zones 

urbaines, à urbaniser, naturelles ou agricoles, le règlement a été repris dans cette nouvelle « formule ». 

 

▪ Présentation des principales évolutions des articles du règlement : 

CES CEV en zone UB 

Panneaux photovoltaïques : prévoir d’enlever au maximum de la rédaction du paragraphe les contraintes à ce dispositif 

Uniformiser la rédaction concernant les citernes de récupération des eaux de pluie : « les citernes de récupération des 

eaux de pluie seront installées de manière la plus discrète possible et dans la mesure du possible masquées par un écrin 

naturel de végétation. » 

Art. 11 : uniformiser la hauteur des clôtures en limites séparatives (< à 2m) (actuellement non précisée en UA). Autoriser 

les palissades pleines en limites séparatives. 

En Ua et Ub : 

- Article 7 : prévoir des schémas explicatifs des implantations par rapport aux limites séparatives beaucoup plus simples 

En Ua et Ub : 

- Article 7 : prévoir des distances par rapport aux limites séparatives pour implanter une piscine 

En UL : 

- article 1 : supprimer que les ouvrages techniques de type antennes relais de téléphonie sont interdits 
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3.4.2 AMENDEMENT DUPONT AU TITRE DES ARTICLES L111-6 A L111-10 DU CODE 

DE L’URBANISME. 

D’après le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 fixant la liste des 

routes à grande circulation, la commune de Briis-sous-Forges est traversée par l’autoroute A10 et la 

départementale RD97 qui sont classées à grande circulation, pour lesquelles l'article L.111-8 du Code de 

l'Urbanisme s'applique et impose un recul des constructions de 100 mètres pour la A10 et 75 mètres pour la RD97 

ainsi que de ses bretelles d’accès. 

Le projet d’ouverture à l’urbanisation du site « La Croix Rouge » nécessite la réalisation d’une étude Amendement 

Dupont au titre des articles L111-6 à L111-10 du Code de l’Urbanisme pour déroger au recul obligatoire de 75 

mètres pour la RD97 ainsi que de ses bretelles d’accès. 

Cette étude est annexée au règlement.  

L’étude garantit la prise en compte des différents points abordés dans l'article L.111-6 du Code de l'Urbanisme, à 

savoir : 

• La protection contre les risques et les nuisances, 

• La sécurité des riverains et des utilisateurs des infrastructures citées ci-dessus, 

• La qualité des principes urbanistiques du site, 

• La qualité architecturale et paysagère du site. 

L’analyse permet de : 

• Comprendre la logique de site (analyse de la structure spatiale et de la fonctionnalité du site) de cette zone 

située aux abords de RD97 classée à grande circulation et concernées par l'article L.111 6 du Code de 

l'Urbanisme. 

• Justifier le choix de réduire la bande inconstructible de 75 mètres  

• Proposer des règles d’implantation différentes de celles prévues à l’article L111 6 du Code de l’Urbanisme. 

Propositions relatives au règlement des zones : 

Le site sera inscrit dans la zone 1AUa. 

Dans l’emprise de de l’OAP:  

Les constructions doivent être implantées avec un recul minimum de 10 mètres de l’axe de la voie pour la RD97et 

ses bretelles d’accès (cf.Etude d’Aménagement Dupont au titre des articles L111-6 à L111-10 du code de 

l’urbanisme) 
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            Marge de recul minimum de 10 mètres par rapport à l’axe de la RD97 
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3.4.3 SYNTHESE DES DESTINATIONS ET VOCATIONS AUTORISEES ET 

INTERDITES PAR ZONE  

 

⚫ Autorisés sous réserve de la prise en compte des mesures relatives aux protections, risques et nuisances  

⚫ Autorisés sous conditions particulières  

⚫ Interdit  

 U
A
 

U
B
a 

U
B
b 

U
B
c 

U
H

 

U
L 

U
E 

1A
U

a 

1A
U

b 

1A
U

c 

1A
U

e 

A
 

N
 

N
* 

Habitat 

Logement ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 

Hébergement ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 

Commerce 
et activité de 

service 

Artisanat / 
comm. de détail 

⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 

Restauration ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 

Commerce de 
gros 

⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 

Activités de 
services avec 

clientèle 

⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 

Hébergement 
hôtelier et 
touristique 

⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 

Cinéma ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 

Équipements 
d’intérêt 

collectif et 
services 
publics 

Locaux et 
bureaux 

accueillant du 
public des 

administrations 
publiques et 

assimilés 

⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 

Locaux 
techniques et 
industriels des 

admin. 
publiques et 

assimilés 

⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 

Établissements 
d’enseignement 

⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 

Établissements 
de santé et 

d’action sociale 

⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 

Salles de 
spectacles 

⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 
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Équipements 
sportifs 

⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 

Autres 
équipements 
recevant du 

public 

⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 

 U
A
 

U
B
a 

U
B
b 

U
B
c 

U
H

 

U
L 

U
E 

1A
U

a 

1A
U

b 

1A
U

c 

1A
U

e 

A
 

N
 

N
* 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation 
agricole ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 

Exploitation 
forestière ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 

Autres 
activités des 

secteurs 
secondaire 
ou tertiaire 

Industrie ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 

Entrepôt ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 

Bureau ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 

Centre de 

congrès et 

d’exposition 

⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ 
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3.4.4 JUSTIFICATION DES DISPOSITIONS EDICTEES PAR LE REGLEMENT POUR 

LA MISE EN ŒUVRE DU PADD 

Orientations du PADD Principales traductions règlementaires 

  

AXE n°1 Un village attaché à la qualité environnementale et urbaine 

  

1.1 Favoriser un urbanisme respectueux des milieux naturels et en particulier des trames verte et bleue 

Préserver les terres 

agricoles et faciliter leur 

exploitation 

Sont classés en zone A  les secteurs, équipés ou non, à protéger en raison du 

potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. Les 

constructions nécessaires aux exploitations agricoles y sont autorisées. 

L’objectif du règlement est de maintenir et de favoriser l’exercice et le 

développement de l’activité agricole. 

Maintenir et valoriser les 

espaces boisés  

- Les espaces boisés sont classés en zone N, où les possibilités d'utilisation 

du sol sont limitées en raison de la qualité du paysage, des sites et des 

milieux naturels qui la composent. 

- L’article 4 des dispositions générales du règlement  rappel que les espaces 

boisés classés sont indiqués sur les plans du règlement graphique en pièce 

n°5 du dossier de PLU, par une légende EBC. Ils concernent des espaces 

boisés classés à conserver, à protéger ou à créer, en application des 

dispositions de l’article L 113.1 et L113.2 du Code de l’Urbanisme. 

- Le règlement graphique identifie les lisières des milieux boisés structurants 

à préserver. 

Protéger les zones humides  L’article 6 des dispositions générales du règlement rappel  :  

- Que la préservation des zones humides avérées doit être assurée selon le 

principe « EVITER, REDUIRE, COMPENSER » 

- Qu’en vas de zone humide potentielle identifiée, il sera nécessaire, si le 

projet est soumis à déclaration ou à autorisation au titre de l’article L.214-1 

et suivants du code de l’environnement, d’affirmer ou d’infirmer la présence 

de zone humide. 

Elles sont reportées sur le plan de zonage. 

Assurer la qualité des 

espaces paysagers  

Les espaces paysagers sont classés : 

- en zone N, où les possibilités d'utilisation du sol sont limitées en raison de 

la qualité du paysage, des sites et des milieux naturels qui la composent. 
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- En zone A ou seules les constructions et installations liées à l’activité 

agricole, à l’habitat des personnes liées aux installations autorisées et les 

constructions liées aux services publics et d’intérêt collectif sont autorisées. 

  

1.2 - Affirmer les qualités écologiques du territoire 

Qualifier les éléments 

structurants des trame verte 

(boisements, continuités 

écologiques…) et trame 

bleue (cours d’eau, mares, 

zones humides…)  

- Les espaces boisés sont classés en zone N, où les possibilités 

d'utilisation du sol sont limitées en raison de la qualité du paysage, des sites 

et des milieux naturels qui la composent. 

- L’article 4 des dispositions générales du règlement  rappel que les espaces 

boisés classés sont indiqués sur les plans du règlement graphique en 

pièce n°5 du dossier de PLU, par une légende EBC. Ils concernent des 

espaces boisés classés à conserver, à protéger ou à créer, en application 

des dispositions de l’article L 113.1 et L113.2 du Code de l’Urbanisme. 

- Le règlement graphique identifie les lisières des milieux boisés 

structurants à préserver. 

- La préservation des zones humides avérées doit être assurée selon le 

principe « EVITER, REDUIRE, COMPENSER ». 

- Les cours d’eau  

- Les mares  

Assurer leur fonctionnalité à 

l’échelle intercommunale  

  

1.3 - Maintenir une organisation urbaine structurée et économe 

Contenir l’étalement urbain  L’article 1 énonce les destinations et vocations autorisées et interdites par zone. 

Sont classés en zone urbaine les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les 

équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité 

suffisante pour desservir les constructions à implanter.  

Plusieurs OAP sont situés au sein de l’enveloppe urbaine 

Limiter l’extension des 

hameaux et le mitage des 

espaces naturels  

- La zone UH concerne les ensembles constitués par les hameaux 

disséminés sur le territoire communal : Frileuse, Le Coudray, Launay-

Maréchaux, Mulleron, Chantecoq.  Généralement issus d’anciennes fermes 

dont certaines sont encore en activité, ces hameaux se sont développés 

plus récemment sous forme d’habitations et de quelques activités intégrées 

au tissu résidentiel dominant. Ces zones sont destinées à recevoir 

essentiellement les fonctions d’habitat et quelques activités limitées, 

compatibles avec l’environnement urbain et agricole qui les caractérisent. 

Les dispositions réglementaires visent à faire évoluer le bâti existant dans 

les limites des zones urbanisées. 
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- Sont classés en zone A  les secteurs, équipés ou non, à protéger en raison 

du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 

Les constructions nécessaires aux exploitations agricoles y sont autorisées. 

L’objectif du règlement est de maintenir et de favoriser l’exercice et le 

développement de l’activité agricole. 

- Sont classés en zone N, les zones naturelles, où les possibilités 

d'utilisation du sol sont limitées en raison de la qualité du paysage, des sites 

et des milieux naturels qui la composent. 

  

1.4 - Préserver les caractéristiques paysagères et faire connaitre le patrimoine briissois 

Valoriser le patrimoine 

historique et bâti  

- Le plan de zonage identifie les éléments de patrimoines protégés au 

titre de l’article L 151-19 du Code de l’urbanisme. Ces éléments sont 

détaillés dans l’annexe (fiches patrimoine) au règlement. 

- Le règlement rappel qu’en ce qui concerne les éléments repérés au titre du 

L151.19 du Code de l’Urbanisme : Tous travaux d’extension, de 

surélévation, de reconversion ou d’aménagement sur ces éléments seront 

conçus de façon à préserver leur aspect général et les caractéristiques qui 

ont prévalu à leur recensement. 

- La zone UA correspond au centre ancien de Briis-sous-Forges. Le 

règlement reconnaît et préserve l’organisation traditionnelle du bâti : Une 

attention particulière est portée à la préservation des formes urbaines et à 

l’organisation du bâti en rapport avec ses spécificités : architecture, 

paysages, patrimoine, gabarits et volumes du bâti (hauteurs, implantation 

dense en front de rue, densité) et rôle des espaces publics 

- L’article 5 Insertion urbaines, architecturales et environnementales 

des constructions rappel : L’autorisation de construire pourra être refusée 

ou n’être accordée que sous réserve de prescriptions particulières, si les 

constructions, par leur situation, leurs dimensions, leur architecture et leur 

aspect extérieur sont de nature à porter atteinte :au caractère des lieux 

avoisinants ; aux sites et paysages naturels. 

- L’article 13 des dispositions générales rappel que les démolitions sont 

soumises à permis de démolir, dans les périmètres de protection de 

Monuments historiques, et par délibération du conseil municipal prise en 

application du code de l’Urbanisme. 
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Préserver et valoriser les 

espaces verts au sein des 

espaces urbanisés  

- Plusieurs espaces verts des zones urbanisées sont classés en zone N et 

/ou espaces boisés classés (EBC) à conserver, à protéger ou à créer, en 

application des dispositions de l’article L 113.1 et L113.2 du Code de 

l’Urbanisme. 

AXE 2 : Un village dynamique, accueillant et solidaire 

  

2.1 - Développer une offre de logements diversifiée et évolutive 

 Sont classés en zone urbaine (U)  les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où 

les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité 

suffisante pour desservir les constructions à implanter. 

Les zones UA, UB, UH sont à vocation principale d’habitat. 

 

Sont classés en zone à urbaniser (AU) les secteurs à caractère naturel destinés 

à être ouverts à l’urbanisation. Les zones 1AUa, 1AUb, 1AUc sont notamment 

destinée à accueillir de l’habitat. Des orientations d’aménagement et de 

programmation déclinent les principes d’aménagement de ces secteurs. 

 

En zone 1AUa, b et c, l’article 3 : mixité fonctionnelle et sociale, précise : 

pour les opérations et divisions de plus de 15 logements, les élus veulent que 

soit imposé une part minimale de logements aidés, qui sera examinée au cas 

par cas. 

  

2.2 - Développer l’emploi en exploitant les atouts du territoire 

Maintenir l’activité de 

proximité dans le centre 

bourg  

- En zone UA : Article 1 Destination et vocations autorisées et interdites : Les 

commerces et activités de service sont autorisés (hors commerce de gros) 

- En zone UB : Article 1 Destination et vocations autorisées et interdites :  

Conforter et développer la 

zone d’activité de la Gare 

autoroutière 

La zone d’activité de la Gare autoroutière est concernée par plusieurs zones du 

règlement : 

- La zone UL concerne des secteurs d’équipements ou de services collectifs ou 

d’activités spécifiques liées à la présence de grandes infrastructures de 

transports et de pôles d’échanges (gare et aire autoroutières). Les dispositions 

réglementaires visent à préserver le caractère public ou collectif de ces espaces 

et à y limiter les constructions diverses pour y privilégier la vocation d’intérêt 

collectif, d’équipements communs et d’activités qui y sont liées. 
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- La zone UE concerne un secteur à vocation commerciale. Les destinations 

autorisées visent principalement à accueillir des activités de commerce et activité 

de service. 

- La zone 1AUe concerne la zone d’activité de la gare. Les destinations 

autorisées visent principalement à accueillir des activités des secteurs 

secondaire ou tertiaire. 

- Les zones UE et 1AUe sont couvertes par des orientations d’aménagement et 

de programmation.  

Veiller au maintien des 

grands établissements 

(Hôpital, collège, aire 

d’autoroute…) 

Sont classés en zone UL les secteurs d’équipements ou de services collectifs ou 

d’activités spécifiques liées à la présence de grandes infrastructures de 

transports et de pôles d’échanges (gare et aire autoroutières). Les dispositions 

réglementaires visent à préserver le caractère public ou collectif de ces espaces 

et à y limiter les constructions diverses pour y privilégier la vocation d’intérêt 

collectif, d’équipements communs et d’activités qui y sont liées. 

Offrir des possibilités de 

diversification des hameaux 

et des fermes (tourisme…) 

- Les bâtiments de la ferme d’Invilliers peuvent faire l’objet d’un changement 

de destination au titre de l’article L151-11 du code de l’urbanisme  

- La zone UH concerne les ensembles constitués par les hameaux 

disséminés sur le territoire communal. Généralement issus d’anciennes 

fermes dont certaines sont encore en activité, ces hameaux se sont 

développés plus récemment sous forme d’habitations et de quelques 

activités intégrées au tissu résidentiel dominant. Ces zones sont destinées 

à recevoir essentiellement les fonctions d’habitat et quelques activités 

limitées, compatibles avec l’environnement urbain et agricole qui les 

caractérisent. Les dispositions réglementaires visent à faire évoluer le bâti 

existant dans les limites des zones urbanisées. 

  

2.4 - Conforter le maillage des services publics et les équipements collectifs 

Veiller au maintien des 

effectifs scolaires  

Sont classés en zone UL les secteurs d’équipements ou de services collectifs ou 

d’activités spécifiques liées à la présence de grandes infrastructures de 

transports et de pôles d’échanges (gare et aire autoroutières). Les dispositions 

réglementaires visent à préserver le caractère public ou collectif de ces espaces 

et à y limiter les constructions diverses pour y privilégier la vocation d’intérêt 

collectif, d’équipements communs et d’activités qui y sont liées. 

Y sont notamment autorisés les établissements d’enseignement. 
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Veiller au développement 

des réseaux numériques 

- Article 9 du règlement : Les installations et constructions devront être 

conçues de manière à être raccordables aux réseaux de communication 

électroniques dès leur réalisation. 

Développer de nouveaux 

espaces à destination des 

associations  

- Article 1 du règlement : Les équipements d’intérêt collectif et services 

publics sont autorisés dans les zones les zones urbaines. 

Permettre l’implantation de 

nouveaux équipements 

collectifs, en partenariat 

avec la CCPL  

Sont classés en zone UL les secteurs d’équipements ou de services collectifs ou 

d’activités spécifiques liées à la présence de grandes infrastructures de 

transports et de pôles d’échanges (gare et aire autoroutières). Les dispositions 

réglementaires visent à préserver le caractère public ou collectif de ces espaces 

et à y limiter les constructions diverses pour y privilégier la vocation d’intérêt 

collectif, d’équipements communs et d’activités qui y sont liées. 

  

2.5 - Faciliter les déplacements et l’accessibilité aux lieux de vie des habitants 

Développer le maillage des 

liaisons douces  

- En zone U et AU l’article 7.3 précise les règles en matière de nombre 

d’emplacements pour les cycles  

- L’article 8 précise les règles en matière d’accès et de desserte par les voies 

publiques et privée.  

- Un certain nombre d’emplacements réservés sont reportés sur le plan de 

zonage concernant le développement de liaisons douces. L’article 3 des 

dispositions générales précise les règles s’appliquant sur les secteurs 

concernés par les emplacements réservés.  

Favoriser les circulations 

douces entre les hameaux et 

le bourg  

 

Développer l’utilisation des 

transports collectifs et 

alternatifs 

- La zone UL correspond notamment au secteur de la Gare autoroutière. Les 

dispositions réglementaires visent à préserver le caractère public ou collectif 

de ces espaces et à y limiter les constructions diverses pour y privilégier la 

vocation d’intérêt collectif, d’équipements communs et d’activités qui y sont 

liées. 
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AXE 3 : Un village soucieux de préserver les développements futurs 

  

3.1 - Valoriser les potentiels spécifiques, comme support de développement économique 

L’agriculture - Zone A. Seules les constructions et installations liées à l’activité agricole, à 

l’habitat des personnes liées aux installations autorisées et les constructions 

liées aux services publics et d’intérêt collectif sont autorisées. 

Les filières liées aux 

énergies alternatives et 

renouvelables 

- Article 5 : Dispositions en faveur de l’environnement  

Le tourisme et activités de 

loisirs (Mise en valeur du 

patrimoine bâti et naturel, 

des équipements) 

 

  

3.2 - Laisser place à l’innovation dans la transition énergétique 

Soutenir le développement 

des énergies renouvelables  

En zone UA, UB, UH : L’article 5 énonce les dispositions en faveur de 

l’environnement.  

Ainsi, l’installation de panneaux solaires, ou de tout autre type de matériaux ou 

d’équipements participant au développement d’énergies renouvelables en 

toiture ou en façade sera conçue dans le souci d’une insertion harmonieuse avec 

l’environnement urbain. Les panneaux solaires doivent être intégrés dans le 

volume de toit ou de façade, en évitant les reliefs créant des débords et les 

teintes ou matériaux ayant un impact fort et détonnant dans l’aspect de la 

construction. 

Ils seront réalisés dans des proportions plus larges que hautes en s’alignant sur 

les bords extrêmes des ouvertures en façades ou en toitures les plus proches, 

de manière à respecter une harmonie d’ensemble. 

Les pompes à chaleur seront installées de manière la plus discrète possible sur 

les façades les moins visibles depuis l’espace public et devront limiter les 

nuisances sonores. 

Les citernes de récupération des eaux de pluie seront installées de manière la 

plus discrète possible et dans la mesure du possible masquées par un écran 

naturel de végétation. 

Des adaptations pourront être apportées dans le cas de réalisations présentant 

une harmonie générale intégrée au site et utilisant des matériaux ou formes 

urbaines particuliers pour garantir les conditions d’une économie des ressources 
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et des énergies significatives dans le cadre des principes du Développement 

Durable appliquée à la construction (normes HQE, labels éco-constructions, 

respect de performances énergétiques au-delà de la réglementation thermique 

en vigueur, application d’un principe particulier d’économie d’énergie ou de 

préservation de l’environnement…). 

Toute construction nouvelle devra respecter les normes et dispositions de la 

règlementation thermique en vigueur au jour du dépôt de la demande. 

 

Réduire les consommations 

d’énergies et les émissions 

de gaz à effet de serre 

Article 5 Dispositions en faveur de l’environnement : 

Toute construction nouvelle devra respecter les normes et dispositions de la 

règlementation thermique en vigueur au jour du dépôt de la demande. 

  

3.3 - Viser la performance environnementale dans l’urbanisation future 

Assurer une gestion durable 

de la ressource en eau 

- Article 9.1/9.2 : Desserte par les réseaux d’eau potable et d’assainissement  

- Article 4.1 : Volumes et implantations des constructions, emprise au sol 

maximale 

- Article 9.2 : Toute construction ou aménagement doit intégrer, dès sa 

conception, des dispositions techniques permettant la retenue des eaux 

pluviales sur la parcelle. Un contrôle effectif de ces dispositifs sera effectué. 

-  

Améliorer la gestion et le 

traitement des déchets  

- Article 5.4 en zone UA/UB/UH : Dispositions en faveur de l’environnement 

doivent privilégier l’emploi de dispositifs limitant des rejets (eau, déchets, 

pollution) 

Prendre en compte les 

réseaux existants et leurs 

capacités  

- Article 9.1/9.2 : Desserte par les réseaux d’eau potable et d’assainissement  

 

  

3.4 - Gérer les risques et les nuisances 

Le risque d’inondation 

(Débordement de la 

Prédecelle et remontée de 

nappes) 

En l’absence de PPRI, les plus hautes eaux connues sont identifiées sur le 

règlement graphique.  Dans ces zones :  

- Seules les extensions et aménagements dans les volumes existants ou par 

surélévation sont autorisées. 

Ils devront être réalisées à un niveau de plancher situé au-dessus du niveau des 

plus hautes connues. 

- Les aménagements ou occupations des sols devront s’inspirer des 

RECOMMANDATIONS édictées au titre VII du présent règlement. 
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Le risque de retrait et 

gonflement des argiles  

Article 7 des dispositions générales précise que les secteurs sensibles au 

risque de retrait/gonflement des argiles figurent en annexe du règlement. Dans 

ces secteurs, il convient de se référer aux recommandations figurant en annexe. 

Les nuisances sonores liées 

aux infrastructures 

(Autoroute et ligne LGV) 

Article 8 des dispositions générales précise que certaines voies de la 

commune sont concernées par les prescriptions d’isolement acoustique. Les 

constructions nouvelles situées dans les secteurs affectés par le bruit doivent 

faire l’objet d’une isolation acoustique selon les dispositions fixées par l’arrêté du 

30 mai 1996 pour les habitations et du 9 janvier 1995 pour les bâtiments 

d’enseignement. La représentation des zones d’isolement acoustique figure sur 

un plan en annexe (pièce n°8 du dossier de PLU). 

L’article 2 « autorisations sous conditions particulières » rappel que dans 

les secteurs affectés par le bruit aux abords des voies répertoriées par arrêté 

préfectoral (voir plan des périmètres particuliers), les constructions nouvelles 

doivent faire l’objet d’une isolation acoustique conforme à la réglementation en 

vigueur (arrêté du 30 mai 1996 pour les habitations et du 9 janvier 1995 pour les 

bâtiments d’enseignement). 

 

Les nuisances lumineuses  

Les sites spécifiques 

(station-service, hôpital, 

décharge, etc.) 

 

  


